
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100552806 
JM/EL 
 
      
      
A MONTIGNAC CHARENTE (Charente), au siège de l'office notarial ci-

après désigné, 
Maître Julien MILAN, Notaire associé de la Société dénommée "Carole 

VALADE-MILAN – Julien MILAN, Notaires associés d'une Société d'Exercice 
Libéral à Responsabilité Limitée titulaire d'un Office Notarial" à MONTIGNAC 
CHARENTE (Charente), 7 avenue Marguerite de Valois, soussigné, 

 
A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 
 
La Commune d’AUSSAC-VADALLE, Collectivité territoriale, personne morale 

de droit public située dans le département la Charente, dont l'adresse est à AUSSAC-
VADALLE (16560), département de la Charente, identifiée au SIREN sous le numéro 
211600242. 

 
ACQUEREUR 
La Société dénommée SCI MAAS, Société civile immobilière au capital de 

2.000,00 €, dont le siège est à AUSSAC-VADALLE (16560), 56 rue de la République, 

LE VINGT SIX DÉCEMBRE
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF,
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identifiée au SIREN sous le numéro 878505304 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de ANGOULEME. 

 

QUOTITES ACQUISES 

La Société dénommée SCI MAAS acquiert la pleine propriété. 
 

PRETEUR 

La Société dénommée CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
MUTUEL CHARENTE-PERIGORD, Société Coopérative à Capital Variable, dont le 
siège est à SOYAUX (16800), rue d'Epagnac BP 21, identifiée au SIREN sous le 
numéro 775569726 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
ANGOULEME. 

Intervenant dans le cadre du financement du prix tel qu’il sera expliqué ci-
après. 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- La Commune d’AUSSAC-VADALLE est représentée à l’acte par Monsieur 
Gérard LIOT, Maire de la Commune. 

 
- La Société dénommée SCI MAAS est représentée à l’acte par Monsieur et 

Madame MAAS agissant en qualités de seuls et uniques associés de la société 
habilités à l’effet des présentes en vertu des statuts constitutifs. 

 
- La Société dénommée CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 

MUTUEL CHARENTE-PERIGORD est représentée à l’acte par Mademoiselle 
Amandine VERGNON, clerc de notaire de Maître Julien MILAN, notaire soussigné, en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés suivant acte sous seing privé en date à 
ANGOULEME du 18 décembre 2019, demeuré annexé, par Monsieur Eric RICARD  
représentant la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de CHARENTE-
PERIGORD susnommée et agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués le 
4 février 2019 par Madame Pascale BOHN, Directrice du pilotage, des Finances et 
des Risques, elle-même ayant reçus, avec faculté de substitution, du Directeur 
Général par délégation en date du 10 juin 2016, lui-même en disposant par Monsieur 
Laurent MARTIN Directeur Général nommé à cette fonction par décision du Conseil 
d'Administration du 15 janvier 2014 avec effet au 1er février suivant. 
 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties attestent que rien ne peut limiter leur capacité pour l'exécution des 
engagements qu'elles prennent aux présentes, et l’ACQUEREUR déclare notamment: 

- Qu’il n’est pas en état de cessation de paiement, de redressement ou 
liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des entreprises, 

- Qu’il n’est concerné par aucune demande en nullité ou dissolution, 
- Que les éléments énoncés ci-dessus les concernant tels que : capital, siège, 

numéro d’immatriculation, dénomination, sont exacts. 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations de 
l’ACQUEREUR sur sa capacité : 

• Extrait K bis. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement à la signature des 
présentes. 

L'ensemble de ces pièces est annexé. 
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EXPOSE 

DELIBERATION MUNICIPALE 

Le représentant de la commune est spécialement autorisé à réaliser la 
présente opération pour le compte de celle-ci aux termes d’une délibération motivée 
de son Conseil Municipal en date du 26 juin 2019 télétransmise à la Préfecture de la 
Charentre le 27 juin 2019, dont une ampliation est annexée. 

La délibération a été prise sans avis de la direction de l'immobilier de l'Etat, la 
commune ayant une population ne dépassant pas les deux mille habitants, 
conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L 2241-1 du Code général 
des collectivités territoriales. 

Cette délibération a été publiée sous forme d’affichage d’extraits du compte-
rendu de la séance effectué dans la huitaine ainsi que l’article L 2121-25 du Code 
général des collectivités territoriales le prévoit. 

Observation étant faite que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 
du Code susvisé s’est écoulé sans que la Commune ait reçu notification d’un recours 
devant le Tribunal administratif par le représentant de l'Etat dans le département pour 
acte contraire à la légalité, ainsi que son représentant le déclare. 

 

INTERVENTION DU COMPTABLE PUBLIC 

Aux présentes et à l’instant même est Madame Christine HENDRYCKS et a 
comparu : 

Aux termes d'une procuration sous signatures privées en date du 23 
décembre 2019 annexée, le comptable du centre des finances publiques a donné 
pouvoir, en application de l’article 16 du décret numéro 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, à Mlle Elodie LABATUT, 
clerc de l'office notarial à l'effet d'effectuer les vérifications nécessaires à la 
régularisation de la vente entre les parties susnommées, de reconnaître avoir reçu de 
l'ACQUEREUR, en moyen légaux de paiement, le montant du prix de vente et à cet 
effet donner, tel qu'il est indiqué ci-dessus, quittance pure et simple, avec désistement 
de tous droits de privilège, action résolutoire et autres. 

 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne la commune. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité d’acquéreurs, ils contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

• Le mot "prêteur" désignera le ou les prêteurs de fonds permettant le 
financement de tout ou partie de l’acquisition et, le cas échéant, celui de 
travaux.  

• Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les biens de 
nature immobilière et transmis avec ceux-ci. 
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NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui accepte, le 
BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A AUSSAC-VADALLE (CHARENTE) 16560 50 Rue de la République, 
Une maison à usage d'habitation comprenant :  
- Au rez-de-chaussée : une cuisine, une salle à manger, un séjour, une 

véranda, une chambre et un WC 
- A l'étage : un dégagement desservant deux chambres et une salle de bain 

avec WC  
Figurant ainsi au cadastre :  

Section N° Lieudit Surface 

D 1654 50 RUE DE LA REPUBLIQUE 00 ha 01 a 91 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 
Canalisation d’eaux pluviales : 
Il résulte du plan de division ci-annexé qu’il existait une canalisation d’eaux 

pluviales provenant de la toiture de la parcelle voisine 1442 et qui descendait dans la 
cour du bien présentement vendu. 

Les parties précisent que l’installation a été modifiée et que la descente 
d’eaux pluviales aboutit désormais dans la parcelle D 1653 conservée par le vendeur 
(lot 1 du plan de division ci-annexé). 

 

Division cadastrale 

La parcelle originairement cadastrée section D numéro 84 lieudit 50 RUE DE 
LA REPUBLIQUE pour une contenance de cinq ares (00ha 05a 00ca) a fait l'objet 
d'une division en plusieurs parcelles de moindre importance. De cette division sont 
issues les parcelles suivantes. 

• La parcelle vendue cadastrée section D numéro 1654. 

• Le VENDEUR conserve la propriété de : 

 La parcelle désormais cadastrée section D numéro 1653 lieudit 50 
RUE DE LA REPUBLIQUE pour une contenance de trois ares neuf 
centiares (00ha 03a 09ca).  

Cette division résulte d'un document d'arpentage dressé par Monsieur Jean-
Paul ENNUYER géomètre expert à GOND-PONTOUVRE (16160), 114 Route de 
Paris, le 5 août 2019 sous le numéro 322W. 

Une copie de ce document est annexée. 
Ce document d'arpentage est annexé à l'extrait cadastral modèle 1, délivré 

par le service du cadastre, dont le notaire soussigné requiert la publication de 
l’ensemble des divisions parcellaires relatées sur l’extrait de plan, y compris celles 
éventuellement non visées par l’opération immobilière objet des présentes, auprès du 
service de la publicité foncière compétent, simultanément aux présentes. 

 

IDENTIFICATION DES MEUBLES 

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers. 
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USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation.  
L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 
 

EFFET RELATIF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Marie-Claude BERTRAND notaire à 
MONTIGNAC-CHARENTE, le 24 juillet 2002, publié au service de la publicité foncière 
d’ANGOULEME 2 le 20 août 2002, volume 2002P, numéro 4423. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 
charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 

 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation et encombrements quelconques. 

 

PRIX 

La vente est conclue moyennant le prix de CINQUANTE MILLE EUROS 
(50 000,00 EUR), 

 

FINANCEMENT PAR UN PRET 

L’Etablissement bancaire ci-dessus dénommé et l’ACQUEREUR sont liés par 
un contrat de prêt résultant d’une offre prévue par l’article L 313-24 du Code de la 
consommation en date du 29 novembre 2019, acceptée le 16 décembre 2019 dont un 
exemplaire est annexé, ainsi qu’un échéancier prévisionnel des amortissements 
détaillant pour chaque échéance la répartition du remboursement des intérêts et du 
capital. Etant fait observer à l’ACQUEREUR que l’Etablissement PRETEUR devra lui 
remettre un échéancier définitif dès qu’il sera en mesure de l’établir. 

 

OBLIGATION DE REMBOURSEMENT 

L’ACQUEREUR s’oblige à rembourser en principal et intérêts l’emprunt dont 
les caractéristiques sont ci-après énoncées. 

 
Caractéristiques du prêt 
Le prêt consenti aux conditions particulières suivantes :  
1/ Prêt n°10000525337 : 
Nature du prêt : PTH AVEC ANTICIPATION FACILIMMO 
Montant du prêt en principal : VINGT MILLE DEUX EUROS (20 002,00 EUR) 
 
Montant du prêt garanti par l'inscription de privilège de prêteur de deniers : 

HUIT MILLE DEUX CENT HUIT EUROS (8 208.00 EUR) 
Montant du prêt garanti par l'inscription d'hypothèque conventionnelle : ONZE 

MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE EUROS (11 794.00 EUR) 
Durée : 120 mois + 36 mois d’option souplesse + 24 mois de période 

d’anticipation 
Remboursement : 120 échéances 
Echéances : 
- première échéance au plus tard le : 10 janvier 2020 
- dernière échéance au plus tard le : 10 décembre 2034 
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Date de péremption de l'inscription : DIX DÉCEMBRE DEUX MIL TRENTE-
CINQ 

Taux, hors assurance, de 1,55 % l’an   
Le taux annuel effectif global ressort à 2,37 % l’an 
 
2/ Prêt n°10000525338 : 
Nature du prêt : PTH AVEC ANTICIPATION FACILIMMO 
Montant du prêt en principal : QUARANTE ET UN MILLE SEPT CENT 

QUATRE-VINGT-DOUZE EUROS (41 792,00 EUR) 
 
Montant du prêt garanti par l'inscription de privilège de prêteur de deniers : 

QUARANTE ET UN MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-DOUZE EUROS 
(41 792,00 EUR) 

Durée : 180 mois + 36 mois d’option souplesse + 24 mois de période 
d’anticipation 

 
Remboursement : de 180 mensualités 
Echéances : 
- première échéance au plus tard le : 10 janvier 2020 
- dernière échéance au plus tard le : 10 décembre 2039 
Date de péremption de l'inscription : DIX OCTOBRE DEUX MIL QUARANTE 
Taux, hors assurance, de 1,760 % l’an   
Le taux annuel effectif global ressort à 2,39 % l’an 
 
3/ Prêt n°10000525339 : 
Nature du prêt : PTH LISSEUR 
Montant du prêt en principal : QUARANTE ET UN  MILLE EUROS (41 000,00 

EUR) 
Montant du prêt garanti par l'inscription d'hypothèque conventionnelle : 

QUARANTE ET UN  MILLE EUROS (41 000,00 EUR) 
Durée : 240 mois + 60 d’option souplesse + 24 mois de période d’anticipation 
Remboursement : 240 échéances mensuelles 
Echéances : 
- première échéance au plus tard le : 10 janvier 2020 
- dernière échéance au plus tard le : 10 décembre 2046 
Date de péremption de l'inscription : DIX DÉCEMBRE DEUX MIL 

QUARANTE-SEPT 
Taux, hors assurance, de 1,9 % l’an    
Le taux annuel effectif global ressort à 2,27 % l’an 
 

VERSEMENT DU PRET - PROMESSE D’EMPLOI 

La somme de CINQUANTE MILLE EUROS (50 000,00 EUR) représentant le 
montant emprunté destiné au paiement à due concurrence du prix, a été reçue par le 
notaire soussigné et a été remise ce jour à l’ACQUEREUR qui promet de l’employer 
au financement de l'acquisition. 

L’ACQUEREUR est avisé qu’un titre exécutoire sera délivré au PRETEUR qui 
pourra, le cas échéant, le poursuivre judiciairement sans qu’il ait besoin d’un 
jugement. 

L’ACQUEREUR est également avisé qu’une garantie hypothécaire au profit 
du PRETEUR sera prise sur les BIENS, avec effet jusqu’à la date indiquée ci-après. A 
l’expiration de cette date, cette garantie s’éteindra automatiquement si elle n’a pas été 
renouvelée en temps utile à la diligence du créancier en cas de non remboursement 
au terme prévu. 

PAIEMENT DU PRIX  

L'ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour ainsi qu'il résulte de la 
comptabilité de l’office notarial dénommé en tête des présentes.  
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QUITTANCE DU COMPTABLE DU CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 

Le comptable public donne, en sa qualité ci-dessus indiquée, quittance pure 
et simple à l'ACQUEREUR avec désistement de tous droits de privilège, action 
résolutoire et autres. 

Par suite de ces paiement et quittance, en vertu des articles L 2241-1 et L 
2241-3 du Code général des collectivités territoriales, le comptable public est 
déchargé de toute responsabilité. 

DONT QUITTANCE 

DECLARATION D'ORIGINE DE FONDS 

L'ACQUEREUR déclare effectuer ce paiement en totalité au moyen des fonds 
empruntés comme il est dit ci-dessus. 

 
Il fait cette déclaration pour constater l'origine des fonds conformément à 

l'engagement qu'il a pris ci-dessus envers le PRETEUR. 
 

PRIVILEGE 

Par suite de la promesse d'emploi, de l'origine des fonds ainsi que de la 
quittance figurant au présent acte authentique, le PRETEUR se trouve investi sur le 
BIEN du privilège prévu par l’article 2374 paragraphe 2 du Code civil, à concurrence 
de la somme égale à la partie du prix payée au moyen des fonds prêtés en principal, 
intérêts, frais, indemnités et accessoires. 

 
Le privilège bénéficiant au PRETEUR sera, conformément aux dispositions de 

l’article 2379 du Code civil, conservé par l'inscription qui sera prise à son profit dans le 
délai de deux mois à compter de la date de signature des présentes. 

 
En outre, une inscription d’hypothèque conventionnelle sera prise pour la 

somme non garantie par le privilège. 
 

AFFECTATION HYPOTHECAIRE 

A la sûreté et garantie du remboursement de la somme non garantie par le 
privilège de prêteur de deniers, du service des intérêts, de tous frais, indemnités et 
autres accessoires, et de l’exécution de toutes les obligations résultant du présent 
contrat, l'emprunteur affecte et hypothèque au profit du PRETEUR, ce qui est accepté 
par son représentant, ès-qualités, le BIEN tel qu’il existe avec toutes dépendances et 
immeubles par destination, sans aucune exception ni réserve. 

  

DUREE DES INSCRIPTIONS 

L'inscription sera requise avec effet jusqu'à une date postérieure d'une année 
à celle de la dernière échéance du prêt, soit pour la CAISSE REGIONALE DE 
CREDIT AGRICOLE MUTUEL CHARENTE-PERIGORD : 

- jusqu'au 10 décembre 2035, en ce qui concerne le prêt d'un montant de 
VINGT MILLE DEUX EUROS (20 002,00 EUR). 

- jusqu'au 10 octobre 2040, en ce qui concerne le prêt d'un montant de 
QUARANTE ET UN MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-DOUZE EUROS 
(41 792,00 EUR). 

- jusqu'au 10 décembre 2047, en ce qui concerne le prêt d'un montant de 
QUARANTE ET UN MILLE EUROS (41 000,00 EUR). 

 

CAUTIONNEMENT SOLIDAIRE 

Monsieur Frantz Stéphane Patrick MAAS, commerçant, et Madame Maryne 
HUET, commerçante, son épouse, demeurant ensemble à AUSSAC-VADALLE 
(16560) 56 rue de la République. 

Monsieur est né à VILLENEUVE-SUR-LOT (47300) le 20 septembre 1982, 
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Madame est née à PERIGUEUX (24000) le 5 juin 1990. 
Mariés à la mairie de MONSEGUR (47150) le 23 juillet 2016 sous le régime 

de la séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du 
Code civil aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Olivier AUGARDE, 
notaire à PUYMIROL (47270), le 9 juin 2016. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur est de nationalité française. 
Madame est de nationalité française. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 
Présents à l’acte. 

 
Monsieur Frantz MAAS et Madame Maryne MAAS, après avoir pris 

connaissance de ce qui précède par la lecture qui leur en a été faite, déclarent 
CHACUN EN CE QUI LE CONCERNE : 

• Se rendre et se constituer volontairement et solidairement entre eux cautions 
solidaires de l’EMPRUNTEUR, ce qui est accepté par le représentant du 
PRETEUR, pour le paiement de toutes les sommes qui seront dues au 
PRETEUR par l’EMPRUNTEUR en vertu des présentes. S'obliger en 
conséquence, solidairement avec l’EMPRUNTEUR avec bénéfice de division 
et de discussion, tant au remboursement du montant du prêt qu'au paiement 
de tous intérêts, frais et accessoires qui y seront afférents, le tout aux 
époques et de la manière qui ont été ci-dessus stipulées, l’ensemble d’un 
montant global de cent trente-trois mille six cent trente-deux euros et 
vingt centimes (133 632.20 eur) pour chacune des deux cautions, soit la 
somme totale cautionnée de 267.264,40 € déterminé conformément aux 
dispositions de l’article L 341-5 du Code de la consommation ci-après 
littéralement rapportées : « Les stipulations de solidarité et de renonciation au 
bénéfice de discussion figurant dans un contrat de cautionnement consenti 
par une personne physique au bénéfice d'un créancier professionnel sont 
réputées non écrites si l'engagement de la caution n'est pas limité à un 
montant global, et contractuellement déterminé, incluant le principal, les 
intérêts, les frais et accessoires. » 

• Renoncer à se prévaloir du bénéfice du terme stipulé pour le remboursement 
du prêt, dans le cas où l’EMPRUNTEUR en serait déchu, notamment par 
application de l'une des clauses des présentes. 

• Dispenser le PRETEUR de les tenir informés, tant des éventuelles 
prorogations de délai qu'il pourrait accorder à l’EMPRUNTEUR que du 
paiement ou du non-paiement des sommes dues par ce dernier en vertu des 
présentes. 

• Entendre et vouloir, sans réserve aucune, que leur présent engagement reste 
valable jusqu'au remboursement total et définitif du prêt consenti par le 
PRETEUR à l’EMPRUNTEUR et au parfait paiement de tous intérêts et 
accessoires qui y seront afférents. 

• Vouloir étendre ladite obligation, en cas de décès avant l'extinction de 
l'intégralité de la créance en capital, intérêts, frais et accessoires, à leurs 
héritiers et représentants afin qu'ils assument solidairement en leurs lieu et 
place la totalité des engagements ci-dessus énoncés. 

• Savoir qu'aux termes de l'article 1305-5 du Code civil la déchéance du terme 
encourue par le débiteur est inopposable à la caution solidaire. 

Le notaire rappelle les dispositions de l’article L 333-1 du Code de la 
consommation aux termes desquelles le créancier professionnel a l'obligation 
d'informer la caution personne physique de la défaillance du débiteur dès le premier 
incident de paiement non régularisé dans le mois de l'exigibilité de ce paiement. En 
cas de non respect de l'obligation d'information, l’article L 343-5 du même Code 
prévoit que la caution ne pourra être tenue au paiement des pénalités ou intérêts de 
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retard échus entre la date de ce premier incident et celle à laquelle elle en a été 
informée, étant précisé que la jurisprudence de la Cour de cassation admet 
actuellement que l'indemnité forfaitaire pouvant être prévue au contrat constitue une 
pénalité au sens second du texte. 

Il est précisé qu'aux termes des dispositions de l'article 1347-6 du Code civil 
la caution peut opposer au créancier la compensation intervenue entre ce dernier et le 
débiteur principal. 

ABSENCE DE CONVENTION DE SEQUESTRE 

Les parties conviennent, directement entre elles et après avoir reçu toutes les 
informations en la matière de la part du rédacteur des présentes, de ne séquestrer 
aucune somme à la sûreté des engagements pris dans l’acte.  

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière d’ANGOULEME 2. 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOTS SUR LES PLUS-VALUES 

Exonération de plus-values immobilières – Article 150 U I du Code 
général des impôts. 

La présente mutation n’entre pas dans le champ d’application de la 
réglementation sur les plus-values immobilières, le VENDEUR n’étant ni une 
personne physique ni une personne morale de droit privé. 

IMPOT SUR LA MUTATION 

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en 
qualité d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 
256 du Code général des impôts. 

Les présentes n’entrant pas dans le champ d’application de la taxe sur la 
valeur ajoutée seront soumises au tarif de droit commun en matière immobilière tel 
prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 

L'assiette des droits est de CINQUANTE MILLE EUROS (50 000,00 EUR). 

DROITS 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
50 000,00 

 
x 

 
4,50 % 

 
= 

 
2 250,00 

Taxe communale 
50 000,00 

 
x 

 
1,20 % 

 
= 

 
600,00 

     
Frais d'assiette 
2 250,00 

 
x 

 
2,37 % 

 
= 

 
53,00 

    
TOTAL 

 
2 903,00 

      

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'Etat telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 
plein  

50 000,00 0,10% 50,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISÉE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

EXPOSE 

ABSENCE DE CLASSEMENT 

L'acquisition par la commune du BIEN n'a pas été suivie de son affectation à 
l'usage du public ou d'un service public, tout projet d'aménagement en ce sens ayant 
été abandonné. 

Le BIEN fait en conséquence partie du domaine privé de la commune. 
 

PURGE DU DROIT DE RETRACTATION DE L’ACQUEREUR 

Les parties ont conclu, en vue de la réalisation de cette vente, une promesse 
de vente aux termes d’un acte reçu par Maître Julien MILAN Notaire soussigné, le 23 
septembre 2019. 

Une copie de l’acte a été notifiée à chacun des acquéreurs avec son accord 
par lettre recommandée électronique le 23 septembre 2019.  

Aucune rétractation n’est intervenue de la part des acquéreurs dans le délai 
légal. 

Une copie des courriels de notification ainsi que les accusés de réception sont 
annexés. 

FINANCEMENT 

CONDITIONS DE L’EMPRUNT 

Le financement des présentes a été effectué avec le concours de fonds 
empruntés ainsi qu’il est indiqué en partie normalisée de l’acte. 

Les caractéristiques ainsi que les conditions de ce financement sont 
rapportées tant dans l’acte lui-même que dans ses annexes. 

Ces caractéristiques et conditions ont été définies directement entre 
l’ACQUEREUR et le PRETEUR, sans le concours du notaire. 

 

TRANSPORT D'INDEMNITE D'ASSURANCES 

En cas d'incendie total ou partiel des BIENS et constructions compris dans la 
présente vente, avant la complète libération de l’ACQUEREUR, le PRETEUR 
exercera sur l'indemnité allouée par la compagnie d'assurances les droits résultant au 
profit des créanciers privilégiés et hypothécaires de la Loi du 13 juillet 1930, par suite 
L'ACQUEREUR cède et transporte au profit du PRETEUR, qui accepte, une somme 
égale à la partie du prix payée au moyen de deniers prêtés par cet Etablissement en 
principal, et accessoires à prendre par préférence et antériorité à lui-même, et à tous 
futurs cessionnaires dans le montant de l'indemnité dont il s'agit.  

Pour les cessionnaires toucher et recevoir cette indemnité directement et sur 
leurs simples quittances, hors la présence et sans le concours de l’ACQUEREUR. 

Notification des présentes avec opposition au paiement de l'indemnité sera 
faite à la compagnie d’assurances intéressée à la diligence du PRETEUR et aux frais 
de l’ACQUEREUR.  

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE DE POSSESSION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

• Qu’il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 
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• Qu’il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• Que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• Qu’il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• Subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions. 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 
permettant d’exercer un droit de préemption. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

Un état hypothécaire délivré le 26 septembre 2019 et certifié à la date du 27 
septembre 2019 ne révèle aucune inscription ni prénotation. 

Etant précisé que cet état a été prorogé le 3 décembre 2019. 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite des servitudes ou les supporte, s’il en existe. 
 
Le VENDEUR déclare : 

• Ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude qui ne serait pas relatée aux 
présentes, 

• Qu’à sa connaissance, il n'en existe pas d'autres que celles résultant le cas 
échéant de l’acte, de la situation naturelle et environnementale des lieux et de 
l'urbanisme. 

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

• Des vices apparents, 

• Des vices cachés. 

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s’applique pas :  

• Si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, ou s'il est réputé ou s'est comporté comme tel, 

• S’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

CONTENANCE 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 
superficie des constructions. 
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IMPOTS LOCAUX 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

Compte tenu du faible montant à répartir, les parties entendent dès à présent 
se dispenser de cette répartition, le VENDEUR conservant la charge de ces taxes 
pour l'année entière. 

 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle de la continuation ou de la 
résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

1/ Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

le 8 octobre 2019, sous le numéro CU01602419X0027. 
 

2/ Arrêté d’alignement  
Un arrêté d’alignement annexé a été délivré par l’autorité compétente à la 

date du 5 novembre 2019. 
L’article L 112-2 du Code de la voirie routière dispose que : 
"La publication d'un plan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité 

propriétaire de la voie publique le sol des propriétés non bâties dans les limites qu'il 
détermine.  

Le sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement est 
attribué à la collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du bâtiment.  

Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, fixée 
et payée comme en matière d'expropriation. " 

L’article L 112-6 du même Code vient préciser : 
"Aucun travail confortatif ne peut être entrepris sur un bâtiment frappé 

d'alignement, sauf s'il s'agit d'un immeuble classé parmi les monuments historiques. " 

3/ Certificat de numérotage 
Un certificat de numérotage annexé a été délivré par l’autorité compétente le 

30 septembre 2019. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption urbain. 

Le bénéficiaire du droit de préemption étant le VENDEUR, la vente n'a pas à 
être notifiée. 

 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Le dossier est susceptible de comprendre les différents diagnostics 
immobiliers suivants :  

Objet Bien concerné Elément à contrôler Validité 

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif 

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997) 

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises 

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans 

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet 

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Etat des appareils 
fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Performance 
énergétique 

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans 

Electricité Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées 

Contrôle de 
l’installation 
existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 133-8 du Code de la 
construction et de 
l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 
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En l'absence de l'un de ces diagnostics obligatoires en cours de validité, le 
VENDEUR ne pourra s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

Conformément aux dispositions de l’article L 271-6 du Code de la construction 
et de l'habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par le cabinet EXIM 
sis GOND-PONTOUVRE (16160), 2 route d'Agris et Bureau Alpes Contrôles sis 
ANGOULEME (16000), 22 rue Saint Antoine pour, respectivement, le cabinet EXIM 
pour le plomb, l'amiante, l'état parasitaire et le cabinet Bureau Alpes Contrôles 
pour le DPE, diagnostiqueurs immobiliers certifiés par un organisme spécialisé 
accrédité dans les domaines relatés aux présentes. A cet effet, les diagnostiqueurs 
ont chacun remis préalablement au propriétaire (ou à son mandataire) une attestation 
sur l’honneur dont une copie est annexée indiquant les références de leur certification 
et l’identité de l’organisme certificateur, et aux termes de laquelle ils certifient être en 
situation régulière au regard des prescriptions légales et disposer des moyens 
nécessaires, tant matériel qu’humain, à l’effet d’établir des états, des constats et des 
diagnostics. 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Le dossier de diagnostics techniques a été établi par les cabinets EXIM sis 
GOND-PONTOUVRE (16160), 2 route d'Agris et Bureau Alpes Contrôles sis 
ANGOULEME (16000), 22 rue Saint Antoine. Ce dossier qui est annexé, comprend 
les pièces suivantes : 

• Attestation indiquant les références de certification et l’identité de l’organisme 
certificateur. 

• Attestation sur l'honneur d'impartialité. 

• Constat de risque d’exposition au plomb dont la conclusion est la suivante : « 
Des revêtements dégradés contenant du plomb (classe 3) ont été mis en 
évidence et des revêtements non dégradés, non visibles (classe 1) ou en 
état d’usage (classe 2) contenant du plomb ont été mis en évidence » 

• Diagnostic amiante dont la conclusion est la suivante : « Dans le cadre de la 
mission décrite en tête de rapport, il n’a pas été repéré de matériaux et 
produits contenant de l’amiante » 

• Etat parasitaire dont la conclusion est la suivante : « Le présent examen fait 
état d’absence d’indice d’infestation de Termite le jour de la visite » 

• Diagnostic de l'installation intérieure d'électricité dont la conclusion est la 
suivante : « L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des 
anomalies pour laquelle ou lesquelles il est recommandé d’agir afin 
d’éliminer les dangers qu’elle(s) présente(nt) » 

• Diagnostic de performance énergétique 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 
l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre.  

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-
sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction.  

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 
maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples : 

• Aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

• Améliorer l’étanchéité des murs et planchers. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3).  
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L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 
ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et préserver la santé 
des personnes.  

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols :  

• Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments. 

• Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 
d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 

La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 
du 27 juin 2018. 

La commune se trouvant en zone 1, l'obligation d'information n'est pas 
nécessaire. 

Détecteur de fumée 

L’article R 129-12 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 
d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 
habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 
conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  

L’article R 129-13 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 

L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments 
d'équipement qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur l'existant, 
relèvent de la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son ensemble 
impropre à sa destination ou affectent sa solidité. 

La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 
d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 
propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit obligatoirement 
remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du contrat d'assurance en 
responsabilité civile décennale. 

En l'espèce, le VENDEUR déclare ne pas avoir fait installer d'éléments 
d'équipement depuis dix ans. 

Assainissement 

Le VENDEUR déclare que l’immeuble n’est pas raccordé à un réseau 
d’assainissement collectif des eaux usées à usage domestique.  

 
L'immeuble est situé dans une zone non encore desservie par un réseau 

collectif d’assainissement.  
Le propriétaire de l’immeuble doit assurer l’entretien régulier de ses 

installations d'assainissement et les faire vidanger périodiquement par une personne 
agréée par le représentant de l’État dans le département. La commune assure le 
contrôle de conformité des installations d’assainissement non collectif aux dispositions 
règlementaires et procède à l’évaluation des dangers pour la santé des personnes et 
les risques avérés de pollution de l’environnement et aux prescriptions éventuelles. 

Conformément aux dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé 
publique, l’ACQUEREUR est dûment informé que le raccordement à un réseau 
collectif est actuellement obligatoire dans un délai de deux ans à compter de sa mise 
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en service, sauf les cas où une prolongation de délai ou une exonération sont 
accordées par un arrêté du maire et approuvées par le représentant de l’Etat dans le 
département (alinéa 2 de l’article susvisé).  

Compte tenu de la destination à usage d’habitation du BIEN, le VENDEUR est 
tenu de fournir le diagnostic établi depuis moins de trois ans à l’issue du contrôle de 
l’installation non collectif.  

Ce diagnostic, effectué par le SPANC de la CDC CŒUR DE CHARENTE le 
18 septembre 2019, annexé, constate la non-conformité de l’installation 
d’assainissement.  

L’ACQUEREUR est informé que, dans ce cas, il doit faire procéder aux 
travaux de mise en conformité dans le délai d’un an à compter de la date de l’acte de 
vente. 

L’acquéreur déclare être informé de cette situation, acquérir en l’état, et 
faire son affaire personnelle à ses frais des travaux à réaliser. 

 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions est annexée. 
 

Secteur d'information sur les sols 

Des secteurs d'information sur les sols comprenant les terrains où la 
connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 
d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour 
préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement peuvent 
être crées conformément aux dispositions de l'article L 125.6 du Code de 
l'environnement. 

Il n'existe pas actuellement de secteur d'information sur les sols créé par 
arrêté préfectoral ni projeté. 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS). 

• La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES). 

• La base des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la mer.  

• La cartographie des projets éoliens en Charente. 

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Le BIEN à été acquis par la Commune D’AUSSAC-VADALLE de :  
- Monsieur JUSSERAN Jimmy, agent de sécurité, demeurant à 

ANGOULEME (16000), 8 rue des Ramberges aux Pierrières. 
Né à ANGOULEME (16000), le 20 mai 1946. 

- Madame JUSSERAN Christiane Monique, employée, demeurant à 
MOUTHIERS SUR BOEME (Charente), Les Rosiers. 
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Née à ANGOULEME (16000), le 25 juin 1949. 
Suivant acte reçu par Maître Marie-Claude BERTRAND, Notaire à 

MONTIGNAC-CHARENTE (16330), le 24 juillet 2002. 
 Dont une copie authentique a été publié au service de le publicité foncière 
d’ANGOULEME 2, le 20 août 2002, volume 2002P, numéro 4423. 

      

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

L'origine de propriété antérieure est énoncée dans une note annexée. 
 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 

 

COPIE EXECUTOIRE 

Le bénéficiaire de la créance constatée ci-dessus requiert le notaire 
soussigné de délivrer une copie exécutoire nominative du présent acte pour 
représenter toutes sommes dues par l'ACQUEREUR à son profit en vertu de celui-ci. 

Les frais d'établissement de la copie exécutoire seront supportés par 
l'ACQUEREUR qui s'y oblige. 

Le PRETEUR a dispensé le notaire de délivrer dès à présent la copie 
exécutoire, se réservant la faculté de la requérir ultérieurement à ses frais. Cette copie 
est d'ores et déjà établie informatiquement par le notaire qui la conservera jusqu'à la 
réquisition de délivrance. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

• En leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

• En l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 
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Le PRETEUR élit domicile en son siège pour l'exécution du prêt. 
Et spécialement pour la validité de l'inscription à prendre, la correspondance 

et le renvoi des pièces, élection de domicile est faite en l'office notarial du notaire 
soussigné. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse énoncée ci-dessous. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à l’Hôtel de ville. 
L’ACQUEREUR s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 

domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou 
à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 
dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent 
acte en concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état 
civil. 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS ET PIECES 

Les originaux des documents et pièces remis par les parties au notaire leur 
seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 
compter des présentes. 

A défaut, les parties autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 
pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été établi 
en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient l'intégralité 
des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère d'authenticité. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

• Les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• Les Offices notariaux participant à l’acte, 
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• Les établissements financiers concernés, 

• Les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales, 

• Le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013, 

• Les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 
concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : cil@notaires.fr.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 

 



M. LIOT Gérard 
représentant de la 
AUSSAC-VADALLE a 
signé

à MONTIGNAC-CHARENTE 
le 26 décembre 2019

M. MAAS Frantz 
agissant en son nom et 
en qualité de 
représentant  a signé
à MONTIGNAC-CHARENTE 
le 26 décembre 2019

Melle LABATUT Elodie 
représentant de Mme 
HENDRYCKS Christine 
a signé

à MONTIGNAC-CHARENTE 
le 26 décembre 2019

Melle VERGNON 
Amandine représentant 
de la société 
dénommée CAISSE 
REGIONALE DE CREDIT 
AGRICOLE MUTUEL 
CHARENTE-PERIGORD 
a signé

à MONTIGNAC-CHARENTE 
le 26 décembre 2019



Mme MAAS Maryne 
agissant en son nom et 
en qualité de 
représentant  a signé

à MONTIGNAC-CHARENTE 
le 26 décembre 2019

et le notaire Me MILAN 
JULIEN a signé
à MONTIGNAC-CHARENTE 
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF  
LE VINGT SIX DÉCEMBRE
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PREUVE D'ENVOI ET DE DÉPÔT
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

EV2015678-5674b8608a2edbce787696b9ec81a9b12966abc461dec83a41640c6c899e3932

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

elodie.labatut.16022@notaires.fr
LABATUT Elodie VALADE-MILAN et MILAN
MONTIGNAC-CHARENTE
, BP 2
16330 MONTIGNAC-CHARENTE

Informations complémentaires :
SELARL VALADE-MILAN Et MILAN ...

DESTINATAIRE

Frantz MAAS
frantz.maas@gmail.com
particulier
Réf. dossier : VENTE COMMUNE AUSSAC
[1005528]
Réf. client : Frantz MAAS [1011315]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

23/09/2019
14:00:12 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes compromis com
mune aussac-vadalle _ m. et mme maas
.pdf  (11.52 MB)
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Courrier recommandé électronique qualifié eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIIIYTAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIRgYJKoZIhvcNAQcCoIIINzCCCDMCAQMxDzANBglghkgBZQMEAgMFADCB9AYLKoZIhvcNAQkQAQSggeQEgeEwgd4CAQEGBgQAj2cB
ATAxMA0GCWCGSAFlAwQCAQUABCBWdLhgii7bznh2lrnsgamxKWarxGHeyDpBZAxsiZ45MgIIBjPFuHffcGMYDzIwMTkwOTIzMTMwMDEyWjADAgEBoH6kfDB6MScwJQYDVQQDDB5TSyB
USU1FU1RBTVBJTkcgQVVUSE9SSVRZIDIwMTkxFzAVBgNVBGEMDk5UUkVFLTEwNzQ3MDEzMQwwCgYDVQQLDANUU0ExGzAZBgNVBAoMElNLIElEIFNvbHV0aW9ucyBBUzELMAkGA
1UEBhMCRUWgggQaMIIEFjCCAv6gAwIBAgIQftdGTujTD01cG10EjrASbDANBgkqhkiG9w0BAQsFADB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2
tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlMB4XDTE5MDEwMTIxMDAwMFoXDTI0MDEwMTIxM
DAwMFowejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEFVVEhPUklUWSAyMDE5MRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKD
BJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFMIIBIjANBgkqhkiG9w0BAQEFAAOCAQ8AMIIBCgKCAQEAqfl9D1lK8LveyTb3tlOJZfc0J+W3uG7czOZuQKigwkxq2JXrqndigVtSZWz
NnoO+somaNgXqw0lpu+8P0NdUw+y1a4znJntvf7HK4WNrHO94DcrcxIJRdRkxRH/e3/0SE1FpX8B96IgyjeQj9Y3tgHYAfSMo0Sj2ANYc/NpF59NWf0nBzJ5QvXD80N1ybiVVu4NALKFxTOEHPR
mdFdptNNEaipwHyLwaSDpXCtnXxBz6zV/jIsMYCxNl0cXlx+mkD97scmLhGB27rmI8qEPM6Tue0iGp1Tb6hIFdEQF2gZ8VPOsyJl3cpQd5GRkT63bOtHUm54TYCfw/P7NhO7pFLwIDAQABo4Gc
MIGZMA4GA1UdDwEB/wQEAwIGwDAWBgNVHSUBAf8EDDAKBggrBgEFBQcDCDAdBgNVHQ4EFgQUnUvt/uXDNtWuqmMvTSBvDyrTJxYwHwYDVR0jBBgwFoAUEvJaPupWHL/NBqzx8SX
JqUvUFJkwLwYIKwYBBQUHAQEEIzAhMB8GCCsGAQUFBzABhhNodHRwOi8vYWlhLnNrLmVlL0NBMA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQApC2BNnwqlgm3KsBMbp0lWw2uGVzUXiu4Cfsol6
290Jzn6UftA3HjOG33vg5Dl3SV9Z97AfqgbE4A9Czms8veHwtNRLIaAHuRVm6C/GWa4+nuzNFoAK1pjjBGoPWvfYhud/bAlbYY1qF6nHA50/tFT0GGixrnmI9YsZ0tuXM9pQaoO0YnoCvw8cvMIt6
8WqIEST+OoCZipgdQRZ5IEJTmvE+LLBDuE87orGfxxswsy+jnOfHX8MLBOhWglrJ7RrXLNdKXOlbvhcU3vXl89gKtWWfr+OdVGdJc+/A3wdtTFhNdy7Ce0VIiZvmEx/UtUmfF41g/y+3lXOb3h6ipk
037xMYIDBjCCAwICAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3
QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQftdGTujTD01cG10EjrASbDANBglghkgBZQMEAgMFAKCCAU0wGgYJKoZIhvcNAQkDMQ0GCyqGSIb3DQEJEAEEMBwGCSqGSIb3
DQEJBTEPFw0xOTA5MjMxMzAwMTJaME8GCSqGSIb3DQEJBDFCBED3ztb45vMEM1qios6O25gbaDURP0LA1Fv7zhUkelGBsHRGRNRvy83OsP6PFSj4Sn0GdNnilSESSjM7q2mOpdGYMI
G/BgsqhkiG9w0BCRACDDGBrzCBrDCBqTCBpgQUv9v3xAskzEHc+S4JfSAaZRbevT8wgY0weaR3MHUxCzAJBgNVBAYTAkVFMSIwIAYDVQQKDBlBUyBTZXJ0aWZpdHNlZXJpbWlza2Vza3
VzMSgwJgYDVQQDDB9FRSBDZXJ0aWZpY2F0aW9uIENlbnRyZSBSb290IENBMRgwFgYJKoZIhvcNAQkBFglwa2lAc2suZWUCEH7XRk7o0w9NXBtdBI6wEmwwDQYJKoZIhvcNAQEBBQAE
ggEARun55giArYLb6hO9VbCsatsosqjLUd8GkqWs7pZS5pFe9PeMd21bdaJlf7cpe4OPnpGfAolC1QC80vNoWsGe4q5dZ7kW9s+nZt7Gjo35kY669XhU9NbEks9JPa1xfnwqUYb4Rk1Z3f7aMoWl
LMRBwG7vvnVCmTuBDuGaLaiyraLd6aEl5Q/ajvCICTcqkUai2Y5nWZQI0O9GdpHiC4E1c0VCbjVw7quscGZid0uogXHkr06JyZD8KHZWpDxoEjVZglc4+SgBiq/kCowmilt0wn9CNiml1SwmH2lpZ
1VLGIfBPMosAZAJsOrT55fSHCCUBVhizZiu7xyUG/CCxB/nKg==
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D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION
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INFORMATIONS EXPÉDITEUR

elodie.labatut.16022@notaires.fr
LABATUT Elodie VALADE-MILAN et MILAN
MONTIGNAC-CHARENTE
, BP 2
16330 MONTIGNAC-CHARENTE

Informations complémentaires :
SELARL VALADE-MILAN Et MILAN ...

DESTINATAIRE

Frantz MAAS
frantz.maas@gmail.com
particulier
Réf. dossier : VENTE COMMUNE AUSSAC
[1005528]
Réf. client : Frantz MAAS [1011315]

DATE ET HEURE DE RÉCEPTION

23/09/2019
16:27:44 CET (Central European Time)

MOYEN D'AUTHENTIFICATION

OTP-PPR4149537C
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mune aussac-vadalle _ m. et mme maas
.pdf  (11.52 MB)
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Réf. dossier : VENTE COMMUNE AUSSAC
[1005528]
Réf. client : Frantz MAAS [1011315]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

23/09/2019
14:00:12 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes compromis com
mune aussac-vadalle _ m. et mme maas
.pdf  (11.52 MB)
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Jeton d'horodatage :
MIIIYTAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIRgYJKoZIhvcNAQcCoIIINzCCCDMCAQMxDzANBglghkgBZQMEAgMFADCB9AYLKoZIhvcNAQkQAQSggeQEgeEwgd4CAQEGBgQAj2cB
ATAxMA0GCWCGSAFlAwQCAQUABCBWdLhgii7bznh2lrnsgamxKWarxGHeyDpBZAxsiZ45MgIIBjPFuHffcGMYDzIwMTkwOTIzMTMwMDEyWjADAgEBoH6kfDB6MScwJQYDVQQDDB5TSyB
USU1FU1RBTVBJTkcgQVVUSE9SSVRZIDIwMTkxFzAVBgNVBGEMDk5UUkVFLTEwNzQ3MDEzMQwwCgYDVQQLDANUU0ExGzAZBgNVBAoMElNLIElEIFNvbHV0aW9ucyBBUzELMAkGA
1UEBhMCRUWgggQaMIIEFjCCAv6gAwIBAgIQftdGTujTD01cG10EjrASbDANBgkqhkiG9w0BAQsFADB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2
tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlMB4XDTE5MDEwMTIxMDAwMFoXDTI0MDEwMTIxM
DAwMFowejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEFVVEhPUklUWSAyMDE5MRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKD
BJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFMIIBIjANBgkqhkiG9w0BAQEFAAOCAQ8AMIIBCgKCAQEAqfl9D1lK8LveyTb3tlOJZfc0J+W3uG7czOZuQKigwkxq2JXrqndigVtSZWz
NnoO+somaNgXqw0lpu+8P0NdUw+y1a4znJntvf7HK4WNrHO94DcrcxIJRdRkxRH/e3/0SE1FpX8B96IgyjeQj9Y3tgHYAfSMo0Sj2ANYc/NpF59NWf0nBzJ5QvXD80N1ybiVVu4NALKFxTOEHPR
mdFdptNNEaipwHyLwaSDpXCtnXxBz6zV/jIsMYCxNl0cXlx+mkD97scmLhGB27rmI8qEPM6Tue0iGp1Tb6hIFdEQF2gZ8VPOsyJl3cpQd5GRkT63bOtHUm54TYCfw/P7NhO7pFLwIDAQABo4Gc
MIGZMA4GA1UdDwEB/wQEAwIGwDAWBgNVHSUBAf8EDDAKBggrBgEFBQcDCDAdBgNVHQ4EFgQUnUvt/uXDNtWuqmMvTSBvDyrTJxYwHwYDVR0jBBgwFoAUEvJaPupWHL/NBqzx8SX
JqUvUFJkwLwYIKwYBBQUHAQEEIzAhMB8GCCsGAQUFBzABhhNodHRwOi8vYWlhLnNrLmVlL0NBMA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQApC2BNnwqlgm3KsBMbp0lWw2uGVzUXiu4Cfsol6
290Jzn6UftA3HjOG33vg5Dl3SV9Z97AfqgbE4A9Czms8veHwtNRLIaAHuRVm6C/GWa4+nuzNFoAK1pjjBGoPWvfYhud/bAlbYY1qF6nHA50/tFT0GGixrnmI9YsZ0tuXM9pQaoO0YnoCvw8cvMIt6
8WqIEST+OoCZipgdQRZ5IEJTmvE+LLBDuE87orGfxxswsy+jnOfHX8MLBOhWglrJ7RrXLNdKXOlbvhcU3vXl89gKtWWfr+OdVGdJc+/A3wdtTFhNdy7Ce0VIiZvmEx/UtUmfF41g/y+3lXOb3h6ipk
037xMYIDBjCCAwICAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJvb3
QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQftdGTujTD01cG10EjrASbDANBglghkgBZQMEAgMFAKCCAU0wGgYJKoZIhvcNAQkDMQ0GCyqGSIb3DQEJEAEEMBwGCSqGSIb3
DQEJBTEPFw0xOTA5MjMxMzAwMTJaME8GCSqGSIb3DQEJBDFCBED3ztb45vMEM1qios6O25gbaDURP0LA1Fv7zhUkelGBsHRGRNRvy83OsP6PFSj4Sn0GdNnilSESSjM7q2mOpdGYMI
G/BgsqhkiG9w0BCRACDDGBrzCBrDCBqTCBpgQUv9v3xAskzEHc+S4JfSAaZRbevT8wgY0weaR3MHUxCzAJBgNVBAYTAkVFMSIwIAYDVQQKDBlBUyBTZXJ0aWZpdHNlZXJpbWlza2Vza3
VzMSgwJgYDVQQDDB9FRSBDZXJ0aWZpY2F0aW9uIENlbnRyZSBSb290IENBMRgwFgYJKoZIhvcNAQkBFglwa2lAc2suZWUCEH7XRk7o0w9NXBtdBI6wEmwwDQYJKoZIhvcNAQEBBQAE
ggEARun55giArYLb6hO9VbCsatsosqjLUd8GkqWs7pZS5pFe9PeMd21bdaJlf7cpe4OPnpGfAolC1QC80vNoWsGe4q5dZ7kW9s+nZt7Gjo35kY669XhU9NbEks9JPa1xfnwqUYb4Rk1Z3f7aMoWl
LMRBwG7vvnVCmTuBDuGaLaiyraLd6aEl5Q/ajvCICTcqkUai2Y5nWZQI0O9GdpHiC4E1c0VCbjVw7quscGZid0uogXHkr06JyZD8KHZWpDxoEjVZglc4+SgBiq/kCowmilt0wn9CNiml1SwmH2lpZ
1VLGIfBPMosAZAJsOrT55fSHCCUBVhizZiu7xyUG/CCxB/nKg==



PREUVE D'ENVOI ET DE DÉPÔT
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

EV2015721-3b9cc854eaf66b7045c25fdb001503b884c19d81024ff82d2864a4501a5c6d95

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

elodie.labatut.16022@notaires.fr
LABATUT Elodie VALADE-MILAN et MILAN
MONTIGNAC-CHARENTE
, BP 2
16330 MONTIGNAC-CHARENTE

Informations complémentaires :
SELARL VALADE-MILAN Et MILAN ...

DESTINATAIRE

Maryne MAAS
maasmaryne@gmail.com
particulier
Réf. dossier : VENTE COMMUNE AUSSAC
[1005528]
Réf. client : Maryne MAAS [1011316]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

23/09/2019
14:04:39 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes compromis com
mune aussac-vadalle _ m. et mme maas
.pdf  (11.52 MB)
- image002.jpg  (2.33 KB)
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Jeton d'horodatage :
MIIIYTAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIRgYJKoZIhvcNAQcCoIIINzCCCDMCAQMxDzANBglghkgBZQMEAgMFADCB9AYLKoZIhvcNAQkQAQSggeQEgeEwgd4CAQEGBgQAj2cB
ATAxMA0GCWCGSAFlAwQCAQUABCA7nMhU6vZrcEXCX9sAFQO4hMGdgQJP+C0oZKRQGlxtlQIIEg9OmARPMgUYDzIwMTkwOTIzMTMwNDM5WjADAgEBoH6kfDB6MScwJQYDVQQDD
B5TSyBUSU1FU1RBTVBJTkcgQVVUSE9SSVRZIDIwMTkxFzAVBgNVBGEMDk5UUkVFLTEwNzQ3MDEzMQwwCgYDVQQLDANUU0ExGzAZBgNVBAoMElNLIElEIFNvbHV0aW9ucyBBUzE
LMAkGA1UEBhMCRUWgggQaMIIEFjCCAv6gAwIBAgIQftdGTujTD01cG10EjrASbDANBgkqhkiG9w0BAQsFADB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWV
yaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlMB4XDTE5MDEwMTIxMDAwMFoXDTI0MDE
wMTIxMDAwMFowejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEFVVEhPUklUWSAyMDE5MRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYD
VQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFMIIBIjANBgkqhkiG9w0BAQEFAAOCAQ8AMIIBCgKCAQEAqfl9D1lK8LveyTb3tlOJZfc0J+W3uG7czOZuQKigwkxq2JXrqndig
VtSZWzNnoO+somaNgXqw0lpu+8P0NdUw+y1a4znJntvf7HK4WNrHO94DcrcxIJRdRkxRH/e3/0SE1FpX8B96IgyjeQj9Y3tgHYAfSMo0Sj2ANYc/NpF59NWf0nBzJ5QvXD80N1ybiVVu4NALKFxT
OEHPRmdFdptNNEaipwHyLwaSDpXCtnXxBz6zV/jIsMYCxNl0cXlx+mkD97scmLhGB27rmI8qEPM6Tue0iGp1Tb6hIFdEQF2gZ8VPOsyJl3cpQd5GRkT63bOtHUm54TYCfw/P7NhO7pFLwIDAQ
ABo4GcMIGZMA4GA1UdDwEB/wQEAwIGwDAWBgNVHSUBAf8EDDAKBggrBgEFBQcDCDAdBgNVHQ4EFgQUnUvt/uXDNtWuqmMvTSBvDyrTJxYwHwYDVR0jBBgwFoAUEvJaPupWHL/N
Bqzx8SXJqUvUFJkwLwYIKwYBBQUHAQEEIzAhMB8GCCsGAQUFBzABhhNodHRwOi8vYWlhLnNrLmVlL0NBMA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQApC2BNnwqlgm3KsBMbp0lWw2uGVzUX
iu4Cfsol6290Jzn6UftA3HjOG33vg5Dl3SV9Z97AfqgbE4A9Czms8veHwtNRLIaAHuRVm6C/GWa4+nuzNFoAK1pjjBGoPWvfYhud/bAlbYY1qF6nHA50/tFT0GGixrnmI9YsZ0tuXM9pQaoO0YnoCv
w8cvMIt68WqIEST+OoCZipgdQRZ5IEJTmvE+LLBDuE87orGfxxswsy+jnOfHX8MLBOhWglrJ7RrXLNdKXOlbvhcU3vXl89gKtWWfr+OdVGdJc+/A3wdtTFhNdy7Ce0VIiZvmEx/UtUmfF41g/y+3lX
Ob3h6ipk037xMYIDBjCCAwICAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2Vud
HJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQftdGTujTD01cG10EjrASbDANBglghkgBZQMEAgMFAKCCAU0wGgYJKoZIhvcNAQkDMQ0GCyqGSIb3DQEJEAEEMBwG
CSqGSIb3DQEJBTEPFw0xOTA5MjMxMzA0MzlaME8GCSqGSIb3DQEJBDFCBEAO8z8BC1/lm1hqsWXANqdCtzCyskJZuLkIatglnRyhCNIRltVFCS5MVLJ75QoMx8tdCT+UpDAO1MJqNiea4q
kHMIG/BgsqhkiG9w0BCRACDDGBrzCBrDCBqTCBpgQUv9v3xAskzEHc+S4JfSAaZRbevT8wgY0weaR3MHUxCzAJBgNVBAYTAkVFMSIwIAYDVQQKDBlBUyBTZXJ0aWZpdHNlZXJpbWlza2
Vza3VzMSgwJgYDVQQDDB9FRSBDZXJ0aWZpY2F0aW9uIENlbnRyZSBSb290IENBMRgwFgYJKoZIhvcNAQkBFglwa2lAc2suZWUCEH7XRk7o0w9NXBtdBI6wEmwwDQYJKoZIhvcNAQEB
BQAEggEAW/Xg3i2CC9Xn1ZGFjhLvZ/mmqc6s+UaJEgUpUrdg4dVvUyzDuJzUhTR/Mt9lWJCifxJIcf9m9Zhb8h/6eO4ZicxUgIWe8KTFB718J3WU4l8wcf7Bfj1OqEcKJUqFrv4wt//s0QFdNMJkCA
ChWtcdG/6/ojRC/BtIS2axGobzOqstvk+vZBlS+tDHClNT9uecUcGbNLNPgaKYprahKXqOngRo7PFzBlBxsX2PYOMbLwyi0Uhq2UIua7JWYH2uNhMEVxk5hBJJ4A4IfztFQ0pErqiqp7Xc08bdtDYO
PkWylQnRG+xbhlmELZc/gv81SCy1ftmqyyF60F8h6rvt3BNZbw==



PREUVE D'ENVOI ET DE DÉPÔT
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

EV2015721-3b9cc854eaf66b7045c25fdb001503b884c19d81024ff82d2864a4501a5c6d95

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

elodie.labatut.16022@notaires.fr
LABATUT Elodie VALADE-MILAN et MILAN
MONTIGNAC-CHARENTE
, BP 2
16330 MONTIGNAC-CHARENTE

Informations complémentaires :
SELARL VALADE-MILAN Et MILAN ...

DESTINATAIRE

Maryne MAAS
maasmaryne@gmail.com
particulier
Réf. dossier : VENTE COMMUNE AUSSAC
[1005528]
Réf. client : Maryne MAAS [1011316]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

23/09/2019
14:04:39 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes compromis com
mune aussac-vadalle _ m. et mme maas
.pdf  (11.52 MB)
- image002.jpg  (2.33 KB)
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Jeton d'horodatage :
MIIIYTAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIRgYJKoZIhvcNAQcCoIIINzCCCDMCAQMxDzANBglghkgBZQMEAgMFADCB9AYLKoZIhvcNAQkQAQSggeQEgeEwgd4CAQEGBgQAj2cB
ATAxMA0GCWCGSAFlAwQCAQUABCA7nMhU6vZrcEXCX9sAFQO4hMGdgQJP+C0oZKRQGlxtlQIIEg9OmARPMgUYDzIwMTkwOTIzMTMwNDM5WjADAgEBoH6kfDB6MScwJQYDVQQDD
B5TSyBUSU1FU1RBTVBJTkcgQVVUSE9SSVRZIDIwMTkxFzAVBgNVBGEMDk5UUkVFLTEwNzQ3MDEzMQwwCgYDVQQLDANUU0ExGzAZBgNVBAoMElNLIElEIFNvbHV0aW9ucyBBUzE
LMAkGA1UEBhMCRUWgggQaMIIEFjCCAv6gAwIBAgIQftdGTujTD01cG10EjrASbDANBgkqhkiG9w0BAQsFADB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWV
yaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlMB4XDTE5MDEwMTIxMDAwMFoXDTI0MDE
wMTIxMDAwMFowejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEFVVEhPUklUWSAyMDE5MRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYD
VQQKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFMIIBIjANBgkqhkiG9w0BAQEFAAOCAQ8AMIIBCgKCAQEAqfl9D1lK8LveyTb3tlOJZfc0J+W3uG7czOZuQKigwkxq2JXrqndig
VtSZWzNnoO+somaNgXqw0lpu+8P0NdUw+y1a4znJntvf7HK4WNrHO94DcrcxIJRdRkxRH/e3/0SE1FpX8B96IgyjeQj9Y3tgHYAfSMo0Sj2ANYc/NpF59NWf0nBzJ5QvXD80N1ybiVVu4NALKFxT
OEHPRmdFdptNNEaipwHyLwaSDpXCtnXxBz6zV/jIsMYCxNl0cXlx+mkD97scmLhGB27rmI8qEPM6Tue0iGp1Tb6hIFdEQF2gZ8VPOsyJl3cpQd5GRkT63bOtHUm54TYCfw/P7NhO7pFLwIDAQ
ABo4GcMIGZMA4GA1UdDwEB/wQEAwIGwDAWBgNVHSUBAf8EDDAKBggrBgEFBQcDCDAdBgNVHQ4EFgQUnUvt/uXDNtWuqmMvTSBvDyrTJxYwHwYDVR0jBBgwFoAUEvJaPupWHL/N
Bqzx8SXJqUvUFJkwLwYIKwYBBQUHAQEEIzAhMB8GCCsGAQUFBzABhhNodHRwOi8vYWlhLnNrLmVlL0NBMA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQApC2BNnwqlgm3KsBMbp0lWw2uGVzUX
iu4Cfsol6290Jzn6UftA3HjOG33vg5Dl3SV9Z97AfqgbE4A9Czms8veHwtNRLIaAHuRVm6C/GWa4+nuzNFoAK1pjjBGoPWvfYhud/bAlbYY1qF6nHA50/tFT0GGixrnmI9YsZ0tuXM9pQaoO0YnoCv
w8cvMIt68WqIEST+OoCZipgdQRZ5IEJTmvE+LLBDuE87orGfxxswsy+jnOfHX8MLBOhWglrJ7RrXLNdKXOlbvhcU3vXl89gKtWWfr+OdVGdJc+/A3wdtTFhNdy7Ce0VIiZvmEx/UtUmfF41g/y+3lX
Ob3h6ipk037xMYIDBjCCAwICAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2Vud
HJlIFJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQftdGTujTD01cG10EjrASbDANBglghkgBZQMEAgMFAKCCAU0wGgYJKoZIhvcNAQkDMQ0GCyqGSIb3DQEJEAEEMBwG
CSqGSIb3DQEJBTEPFw0xOTA5MjMxMzA0MzlaME8GCSqGSIb3DQEJBDFCBEAO8z8BC1/lm1hqsWXANqdCtzCyskJZuLkIatglnRyhCNIRltVFCS5MVLJ75QoMx8tdCT+UpDAO1MJqNiea4q
kHMIG/BgsqhkiG9w0BCRACDDGBrzCBrDCBqTCBpgQUv9v3xAskzEHc+S4JfSAaZRbevT8wgY0weaR3MHUxCzAJBgNVBAYTAkVFMSIwIAYDVQQKDBlBUyBTZXJ0aWZpdHNlZXJpbWlza2
Vza3VzMSgwJgYDVQQDDB9FRSBDZXJ0aWZpY2F0aW9uIENlbnRyZSBSb290IENBMRgwFgYJKoZIhvcNAQkBFglwa2lAc2suZWUCEH7XRk7o0w9NXBtdBI6wEmwwDQYJKoZIhvcNAQEB
BQAEggEAW/Xg3i2CC9Xn1ZGFjhLvZ/mmqc6s+UaJEgUpUrdg4dVvUyzDuJzUhTR/Mt9lWJCifxJIcf9m9Zhb8h/6eO4ZicxUgIWe8KTFB718J3WU4l8wcf7Bfj1OqEcKJUqFrv4wt//s0QFdNMJkCA
ChWtcdG/6/ojRC/BtIS2axGobzOqstvk+vZBlS+tDHClNT9uecUcGbNLNPgaKYprahKXqOngRo7PFzBlBxsX2PYOMbLwyi0Uhq2UIua7JWYH2uNhMEVxk5hBJJ4A4IfztFQ0pErqiqp7Xc08bdtDYO
PkWylQnRG+xbhlmELZc/gv81SCy1ftmqyyF60F8h6rvt3BNZbw==



PREUVE DE RÉCEPTION
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

AR2015721-3b9cc854eaf66b7045c25fdb001503b884c19d81024ff82d2864a4501a5c6d95

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

elodie.labatut.16022@notaires.fr
LABATUT Elodie VALADE-MILAN et MILAN
MONTIGNAC-CHARENTE
, BP 2
16330 MONTIGNAC-CHARENTE

Informations complémentaires :
SELARL VALADE-MILAN Et MILAN ...

DESTINATAIRE

Maryne MAAS
maasmaryne@gmail.com
particulier
Réf. dossier : VENTE COMMUNE AUSSAC
[1005528]
Réf. client : Maryne MAAS [1011316]

DATE ET HEURE DE RÉCEPTION

23/09/2019
16:26:10 CET (Central European Time)

MOYEN D'AUTHENTIFICATION

OTP-PPR414961BF

 
PIÈCES JOINTES

- copie aae avec annexes compromis com
mune aussac-vadalle _ m. et mme maas
.pdf  (11.52 MB)
- image002.jpg  (2.33 KB)

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

23/09/2019
14:04:39 CET (Central European Time)
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Jeton d'horodatage :
MIIIYTAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIRgYJKoZIhvcNAQcCoIIINzCCCDMCAQMxDzANBglghkgBZQMEAgMFADCB9AYLKoZIhvcNAQkQAQSggeQEgeEwgd4CAQEGBgQAj2cB
ATAxMA0GCWCGSAFlAwQCAQUABCAvE6I4ktitmDLTqb17LK0eRwxdVHEO5e1oZSZEbCTmQQIIQcSNM31KJZkYDzIwMTkwOTIzMTUyNjEwWjADAgEBoH6kfDB6MScwJQYDVQQDDB5T
SyBUSU1FU1RBTVBJTkcgQVVUSE9SSVRZIDIwMTkxFzAVBgNVBGEMDk5UUkVFLTEwNzQ3MDEzMQwwCgYDVQQLDANUU0ExGzAZBgNVBAoMElNLIElEIFNvbHV0aW9ucyBBUzELMA
kGA1UEBhMCRUWgggQaMIIEFjCCAv6gAwIBAgIQftdGTujTD01cG10EjrASbDANBgkqhkiG9w0BAQsFADB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW
1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlMB4XDTE5MDEwMTIxMDAwMFoXDTI0MDEwM
TIxMDAwMFowejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEFVVEhPUklUWSAyMDE5MRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQ
QKDBJTSyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFMIIBIjANBgkqhkiG9w0BAQEFAAOCAQ8AMIIBCgKCAQEAqfl9D1lK8LveyTb3tlOJZfc0J+W3uG7czOZuQKigwkxq2JXrqndigVtS
ZWzNnoO+somaNgXqw0lpu+8P0NdUw+y1a4znJntvf7HK4WNrHO94DcrcxIJRdRkxRH/e3/0SE1FpX8B96IgyjeQj9Y3tgHYAfSMo0Sj2ANYc/NpF59NWf0nBzJ5QvXD80N1ybiVVu4NALKFxTOE
HPRmdFdptNNEaipwHyLwaSDpXCtnXxBz6zV/jIsMYCxNl0cXlx+mkD97scmLhGB27rmI8qEPM6Tue0iGp1Tb6hIFdEQF2gZ8VPOsyJl3cpQd5GRkT63bOtHUm54TYCfw/P7NhO7pFLwIDAQAB
o4GcMIGZMA4GA1UdDwEB/wQEAwIGwDAWBgNVHSUBAf8EDDAKBggrBgEFBQcDCDAdBgNVHQ4EFgQUnUvt/uXDNtWuqmMvTSBvDyrTJxYwHwYDVR0jBBgwFoAUEvJaPupWHL/NBqz
x8SXJqUvUFJkwLwYIKwYBBQUHAQEEIzAhMB8GCCsGAQUFBzABhhNodHRwOi8vYWlhLnNrLmVlL0NBMA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQApC2BNnwqlgm3KsBMbp0lWw2uGVzUXiu4
Cfsol6290Jzn6UftA3HjOG33vg5Dl3SV9Z97AfqgbE4A9Czms8veHwtNRLIaAHuRVm6C/GWa4+nuzNFoAK1pjjBGoPWvfYhud/bAlbYY1qF6nHA50/tFT0GGixrnmI9YsZ0tuXM9pQaoO0YnoCvw8
cvMIt68WqIEST+OoCZipgdQRZ5IEJTmvE+LLBDuE87orGfxxswsy+jnOfHX8MLBOhWglrJ7RrXLNdKXOlbvhcU3vXl89gKtWWfr+OdVGdJc+/A3wdtTFhNdy7Ce0VIiZvmEx/UtUmfF41g/y+3lXOb
3h6ipk037xMYIDBjCCAwICAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlI
FJvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQftdGTujTD01cG10EjrASbDANBglghkgBZQMEAgMFAKCCAU0wGgYJKoZIhvcNAQkDMQ0GCyqGSIb3DQEJEAEEMBwGCSq
GSIb3DQEJBTEPFw0xOTA5MjMxNTI2MTBaME8GCSqGSIb3DQEJBDFCBEDCO/qbFmMMjLtCt/ohASYg3YsIZ/9qm/SWeeOAyDCvsinSO4EwwmSd6lV7NtjNdB3lPEGYngmcZTl2aLsrSzZ4M
IG/BgsqhkiG9w0BCRACDDGBrzCBrDCBqTCBpgQUv9v3xAskzEHc+S4JfSAaZRbevT8wgY0weaR3MHUxCzAJBgNVBAYTAkVFMSIwIAYDVQQKDBlBUyBTZXJ0aWZpdHNlZXJpbWlza2Vza
3VzMSgwJgYDVQQDDB9FRSBDZXJ0aWZpY2F0aW9uIENlbnRyZSBSb290IENBMRgwFgYJKoZIhvcNAQkBFglwa2lAc2suZWUCEH7XRk7o0w9NXBtdBI6wEmwwDQYJKoZIhvcNAQEBBQA
EggEAJzS/hK4JSiJhF/Ahf+hALgafoeBsUO+F3FgWwQxEbPypmLkfUUCUwgdQ37fBs1/PbTPgGR9CHmUsIaOb+W3M99yD3Z2+p3TeEtt7trfDBzSJPQY2RRDZ5pOgfbed4FtYAZB5cuI7agHqlh
Snlrx2zqFtC5dZy+nAiIoeibtrU4uQYcAInDcfYbQzNkAkxAqIg2C7bK5uinP/k3E1Nu6JeViWxMd13APtZa02tj8NL6XVIbYBo0nqPHuO9S5cHWL/IXoavJStPIXkU58US7ReAFIJhs4m//W8eVhEOY
Qs1GrAeE3TZwqcY8wgrdWAtMhw0kcROKkUh2LWDQ3QV/MjAQ==
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MAIRIE AUSSAC VADALLE  

61 rue de la République  
16560 AUSSAC-VADALLE  

 
 

 
 
 
 

Adresse du Bien diagnostiqué : 
 

Bâtiment  
50 rue de la République  

16560 AUSSAC-VADALLE  
 
 
 
 
 
 

Murielle BAUDINAUD
2019.09.04 13:48:34

Signer:
CN=Murielle BAUDINAUD
C=FR
O=AM EXPERTISES
2.5.4.7=GOND PONTOUVRE

Public key:
RSA/2048 bits
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
Référence : 11490 MAIRIE AUSSAC VADALLE 03.09.19  

 
 

Le 03/09/2019  
 
 

 
 
 

Bien : Maison individuelle  
Adresse : Bâtiment  

50 rue de la République  
16560  AUSSAC-VADALLE  

Numéro de lot :  
Référence Cadastrale : NC  

 
 
 

PROPRIETAIRE  DEMANDEUR 
   

 MAIRIE AUSSAC VADALLE   
 61 rue de la République  

16560  AUSSAC-VADALLE  

 
 MAIRIE AUSSAC VADALLE  

 61 rue de la République  
16560  AUSSAC-VADALLE  

  
 
 

 
 

Date de visite : 03/09/2019  
Opérateur de repérage : PETIBON  Julien  
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NOTE DE SYNTHESE DES CONCLUSIONS 
RAPPORT N° 11490 MAIRIE AUSSAC VADALLE 03.09.19  

Document ne pouvant en aucun cas être annexé à un acte authentique 
INFORMATIONS GENERALES 

Type de bien : Maison individuelle  
 
 
 
Adresse : Bâtiment  

50 rue de la République  
16560 AUSSAC-VADALLE  

 
 
 
Propriétaire :  MAIRIE AUSSAC VADALLE  

Réf. Cadastrale : NC  
 
Bâti : Oui     Mitoyenneté : Oui  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
situation :  

 

CONSTAT AMIANTE 
Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de l'amiante. 
 

ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES   
Le présent examen fait état d'absence d'indice d'infestation de Termite le jour de la visite.  
 

 

DIAGNOSTIC ELECTRICITE 
 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou lesquelles il 
est recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 

 
 
 

Etat des Risques et Pollutions 

 Nature du risque Bien Travaux 

 

Sismicité  
Zonage sismique : Modérée Concerné non 
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ATTESTATION D'INDÉPENDANCE 
GARANTIE DES MOYENS 

 
 

 
 
 
Je soussigné BAUDINAUD Murielle , gérante de la société A.M EXPERTISES , franchisé indépendant 

EX’IM dont le siège social est situé 2 route d'Agris à GOND PONTOUVRE déclare et m’engage sur 

l’honneur* n'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni 

avec le propriétaire ou son représentant, ni avec une entreprise susceptible d’organiser des travaux 

dans les immeubles pour lesquels il m'est demandé de réaliser un diagnostic technique immobilier. Je 

reconnais par ailleurs mettre les moyens nécessaires au regard de l’article L.271-6 du code de la 

construction et de l’habitation pour réaliser les missions demandées. 

 

Fait à GOND PONTOUVRE le 03/09/2019  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*« Art. L. 271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste sur 
l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-6 répondant aux critères d'indépendance, d'impartialité et qu’elle dispose des moyens en 
matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
« Art. L. 271-2. - Les personnes mentionnées à l’article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par 
sinistre et 500 000 euros par année d’assurance. » 
 
SANCTIONS 
 
 « Art. L. 271-4. - Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 
a) Pour une personne d’établir un document prévu aux 1o à 4o et au 6o de l’article L. 271-4 sans respecter les conditions de compétences, d’organisation et 
d’assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les conditions d’impartialité et d’indépendance exigées à l’article L. 271-6 ; 
b) Pour un organisme certificateur d’établir un dossier de diagnostic technique  
c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d’établir un document mentionné aux 1o à 4o et au 6o de l’article L. 271-4, à une personne qui ne satisfait pas aux 
conditions de compétences, d’organisation et d’assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d’impartialité et d’indépendance exigées à 
l’article. 
 « La récidive est punie conformément aux dispositions de l’article 132-11 du code pénal. »       
        5.12.07 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante pour l’établissement du constat établi à l’occasion de la vente d’un 

immeuble bâti  
Articles R.1334-29-7, R.1334-14, R.1334-15 et 16, R.1334-20 et 21 du Code de la Santé Publique (introduits par le Décret 

n°2011-629 du 3 juin 2011) ; 
Arrêtés du 12 décembre 2012 ; 

A INFORMATIONS GENERALES 
A.1 DESIGNATION DU BATIMENT 
Nature du bâtiment : Maison individuelle 
Cat. du bâtiment : Habitation (Parties privatives 

d'immeuble collectif d'habitation) 
Nombre de Locaux :   
Etage :   
Numéro de Lot :   
Référence Cadastrale : NC 
Date du Permis de Construire : Non Communiquée  
Adresse : Bâtiment 50 rue de la République  
 16560 AUSSAC-VADALLE 

Escalier :  
Bâtiment :  
Porte :  
 
Propriété de:   MAIRIE AUSSAC VADALLE  
  61 rue de la République 
 16560 AUSSAC-VADALLE 

   

A.2  DESIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE 
Nom :  MAIRIE AUSSAC VADALLE  
Adresse :  61 rue de la République  
 16560 AUSSAC-VADALLE  
Qualité :  

Documents 
fournis : Néant 

Moyens mis à 
disposition : Néant 

   

A.3 EXECUTION DE LA MISSION 
Rapport N° : 11490 MAIRIE AUSSAC VADALLE 03.09.19 A H eure de 

début :  16:04 H eur e de fin : 16:04 Date de l'ordr e de mission :  03/09/2019 
Le repérage a été réalisé le : 03/09/2019 
Par : PETIBON Julien  
N° certificat de qualification : C2988 
Date d’obtention : 18/12/2018 
Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : 
 Qualixpert  
17 rue borrel 
81100 CASTRES 
 
Date de commande : 30/08/2019 

Date d’émission du rapport : 03/09/2019  

Accompagnateur :   Aucun 

Laboratoire d’Analyses :   Eurofins Analyse pour le 
Bâtiment Sud-Ouest 

Adresse laboratoire : Chemin des Maures  F 
33300 GRADIGNAN 

Numéro d’accréditation :  

Organisme d’assurance 
professionnelle :  LSN ASSURANCES 

Adresse assurance :  

N° de contrat d’assurance  A012 

Date de validité : 31/12/2019 
 

B CACHET DU DIAGNOSTIQUEUR 
Signature et Cachet de l’entreprise Date d’établissement du rapport : 

Fait à GOND PONTOUVRE le 03/09/2019 
Cabinet : A.M EXPERTISES 
Nom du responsable : BAUDINAUD Murielle 
Nom du diagnostiqueur : PETIBON Julien  

      

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire. 
  

                                                                 
Ce rapport ne peut être utilisé pour satisfaire aux exigences du repérage avant démolition ou avant travaux.    
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D CONCLUSION(S) 
Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
contenant de l'amiante. 
 

 

  
Liste des locaux non visités et justification 
 

N
° L

oc
al

 

Local 
Et

ag
e 

Justification 

11 Local citerne fuel RDJ Porte Fermée à clé. 
 

La mission décrite sur la page de couverture du rapport n'a pu être menée à son terme : des investigations complémentaires devront être 
réalisées. 

Les obligations réglementaires du propriétaire prévues aux articles R. 1334-15 à R. 1334-18 du code de la santé publique ne sont pas 
remplies conformément aux dispositions de l’article 3 des arrêtés du 12 décembre 2012 

 
 

Liste des éléments non inspectés et justification 
 

Aucun 
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E PROGRAMME DE REPERAGE 
 

La mission porte sur le repérage de l’amiante dans les éléments suivants (liste A et liste B de l’annexe 13-9 du code de la santé 
publique) : 

Liste A de l’annexe 13-9 du code de la santé publique (Art R.1334-20) 

COMPOSANT À SONDER OU À VÉRIFIER 
Flocages 

Calorifugeages 
Faux plafonds 

L’opérateur communiquera au préfet les rapports de repérage de certains établissements dans lesquels il a identifié des 
matériaux de la liste A contenant de l’amiante dégradés, qui nécessitent des travaux de retrait ou confinement ou une 
surveillance périodique avec mesure d’empoussièrement. Cette disposition a pour objectif de mettre à la disposition des préfets 
toutes les informations utiles pour suivre ces travaux à venir et le respect des délais. Parallèlement, le propriétaire transmettra 
au préfet un calendrier de travaux et une information sur les mesures conservatoires mises en œuvre dans l’attente des 
travaux. Ces transmissions doivent également permettre au préfet d’être en capacité de répondre aux cas d’urgence (L.1334-
16) 
 

Liste B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique ( Art R.1334-21) 

COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À 
SONDER 

1. Parois verticales intérieures 
Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs). 
Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, 
amiante-ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-
ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloisons. 

2. Planchers et plafonds 
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres.  
Planchers. 

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 
Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs 
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...).  
Clapets/volets coupe-feu 
Portes coupe-feu.  
Vide-ordures. 

Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets, volets, rebouchage. 
Joints (tresses, bandes). 
Conduits. 

4. Eléments extérieurs 

Toitures. 
Bardages et façades légères. 
Conduits en toiture et façade. 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, 
fibres-ciment), 
bardeaux bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 
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F CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 
Date du repérage :  03/09/2019 
 
NOTA 1 - La recherche de Matériaux Contenant de l’Amiante (MCA) de l’« immeuble ou partie d’immeuble bâti » objet de la 
vente et de la présente mission porte : 
• sur chaque construction ou partie de construction avec ou sans terrain périphérique 
• sur tous les revêtements ou surfaces des matériaux ou produits, de la construction au contact de l’air et donc susceptibles de 
générer un risque d’inhalation de fibres d’amiante pour l’occupant des locaux référencés. 
NOTA 2 - Dans le cas d’un immeuble collectif d’habitation, le présent rapport ne porte que sur les parties privatives.  
 En plus du présent rapport, pour que le propriétaire vendeur soit exonéré de responsabilité pour le vice caché que pourrait 
constituer la présence d’amiante sur les parties communes, il doit fournir à l’acquéreur la « fiche récapitulative du Dossier 
Technique Amiante » (DTA) portant sur les parties communes. 
NOTA 3 - Les repérages de matériaux contenant de l’amiante pour : « constitution du DTA (dossier technique amiante) », « 
avant réalisation de travaux », « avant démolition » ou « examen visuel suite à désamiantage », font l’objet de missions de 
repérage amiante différentes.  
NOTA 4 - En aucun cas le présent diagnostic ne saurait être utilisé lorsque des travaux sont envisagés ou dans le cadre d’une 
démolition. En effet, le présent diagnostic ne portant que sur les parties visibles et accessibles de l’immeuble et selon la liste 
des matériaux figurant à l’annexe 13-9 du Code de la construction et de l’habitation, il ne saurait préjuger de la présence ou de 
l’absence de matériaux susceptibles de contenir de l’amiante dans les parties inaccessibles ou en dehors de la liste figurant à 
l’annexe 13-9 précitée. 
 
 

Sens du repérage pour évaluer un local : 

 
 
 
 
 
 

G RAPPORTS PRECEDENTS   

Aucun rapport précédemment réalisé ne nous a été fourni. 
 

H RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
 

LISTE DES PIECES VISITEES/NON VISITEES ET JUSTIFICATION 
 

N° Local / partie d’immeuble Etage Visitée Justification 
1 Salle à manger RDC OUI  
2 Salon RDC OUI  
3 Chambre n°1 RDC OUI  
4 Cuisine RDC OUI  
5 WC RDC OUI  
6 Veranda RDC OUI  
7 Dégagement 1er OUI  
8 Chambre n°2 1er OUI  
9 Chambre n°3 1er OUI  

10 Salle de bains/WC 1er OUI  
11 Local citerne fuel RDJ NON Porte Fermée à clé. 

 

 B 
 C 
 A  D 
  
 E 
 F 



 

 
 

 
 

11490 MAIRIE AUSSAC VADALLE 03.09.19 A  6/10 
A.M EXPERTISES  - Franchisé indépendant -  2 route d'Agris  - 16160 GOND PONTOUVRE  

Tél : 05.45.68.54.35  - Fax 05.45.68.28.63  - E-mail : exim16@exim-expertises.fr  
EURL  au capital de 48000  - N°TVA fr 0050539667100016  - SIRET 505 396 671 00016  - APE 7120 B  

 

A
m

ia
nt

e 

DESCRIPTION DES REVETEMENTS EN PLACE AU JOUR DE LA VISITE 
 

N
° L

oc
al

 

Local / Partie 
d’immeuble Et

ag
e 

Elément Zone Revêtement 

1 Salle à manger RDC 
Mur A, B, C, D Pierres - Aucun 

Plafond Plafond Bois - Vernis 
Plancher Sol Carrelage 

2 Salon RDC 

Mur A, B, D Plâtre - Toile de verre peinture 
Mur C Placoplâtre - Toile de verre peinture 

Plafond Plafond Bois - Vernis 
Plancher Sol Carrelage 

3 Chambre n°1 RDC Mur A, B, C, D Plâtre - Toile de verre peinture 
Plancher Sol Linoléum 

4 Cuisine RDC 
Mur A, B, C, D, E, 

F Plâtre - Faïence 

Plafond Plafond Plâtre - Peinture 
Plancher Sol Carrelage 

5 WC RDC 

Mur A, B, C, D Pierres 
Plancher Sol Pierres 
Plancher Sol Béton - Aucun 
Plancher Sol Carrelage - Aucun 

6 Veranda RDC 
Mur A, B, C, D Pierres - Aucun 

Plafond Plafond Revêtement pvc - Peinture 
Plancher Sol Carrelage 

7 Dégagement 1er 

Mur A, F Bois - Peinture 
Mur B, D, E Plâtre - Peinture 
Mur C Placoplâtre - Peinture 

Plafond Plafond Plâtre - Papier peint 
Plancher Sol Linoléum 

8 Chambre n°2 1er 
Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture 

Plafond Plafond Bois - Vernis 
Plancher Sol Linoléum 

9 Chambre n°3 1er 
Mur A, B, C, D Plâtre - Peinture 

Plafond Plafond Bois - Peinture 
Plancher Sol Parquet bois - Vernis 

10 Salle de bains/WC 1er 

Mur A, E, F Plâtre - Faïence 
Mur B, C, D Plâtre - Toile de verre peinture 

Plafond Plafond Bois - Peinture 
Plancher Sol Carrelage - Aucun 

 

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE, SUR DECISION DE L’OPERATEUR 
 

Néant 
 

LA LISTE DES MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE, APRES ANALYSE 
 

Néant 
 

LA LISTE DES MATERIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DE L’AMIANTE, MAIS N’EN CONTENANT PAS. 
 

Néant  
 

RESULTATS HORS CHAMP D’INVESTIGATION (matériaux non visés par la liste A ou la liste B de l'annexe 13/9 du code 
de la santé publique) 
 

Néant 
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LEGENDE   
Présence A : Amiante N : Non Amianté a? : Probabilité de présence d’Amiante 

Etat de dégradation des  
Matériaux 

F, C, FP BE : Bon état DL : Dégradations locales  ME : Mauvais état 

Autres matériaux MND : Matériau(x) non dégradé(s) MD : Matériau(x) dégradé(s) 

Obligation matériaux de type 
Flocage, calorifugeage ou faux-
plafond 
(résultat de la grille d’évaluation) 

1 Faire réaliser une évaluation périodique de l’état de conservation 

2 Faire réaliser une surveillance du niveau d’empoussièrement 

3 Faire réaliser des travaux de retrait ou de confinement 

Recommandations  des autres 
matériaux et produits. 
(résultat de la grille d’évaluation) 

EP  Evaluation périodique  

AC1 Action corrective de premier niveau 

AC2 Action corrective de second  niveau 
 

COMMENTAIRES 
Néant 

 

I ELEMENTS D'INFORMATION 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d'amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, 
cancers broncho-pulmonaires), et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales).  
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques 
liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble.  L'information des 
occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à 
l'amiante.  
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de 
remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été 
repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de 
matériau ou produit.  
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre 
mairie ou votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données «déchets» 
gérée par l’ADEME directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org 
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ANNEXE 1 – CROQUIS 
 

PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment 
50 rue de la République 
16560 AUSSAC-VADALLE 

N° dossier : 11490 MAIRIE AUSSAC VADALLE 03.09.19 

N° planche : 1/2 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : EX'IM Bâtiment – Niveau : Croquis N°1 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment 
50 rue de la République 
16560 AUSSAC-VADALLE 

N° dossier : 11490 MAIRIE AUSSAC VADALLE 03.09.19 

N° planche : 2/2 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : EX'IM Bâtiment – Niveau : Croquis N°2 
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ATTESTATION(S) 
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ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
Arrêté du 29 mars 2007 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012, Arrêté du 7 décembre 2011, Arrêté du 14 décembre 2009, Article L 

133-6 du code de la construction et de l’habitation. Norme NF P 03-201 de février 2016. 
A DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS   

• Localisation du ou des bâtiments 
Désignation du ou des lots de copropriété : Maison 

individuelle  
Adresse :  Bâtiment 50 rue de la République 

16560 AUSSAC-VADALLE 
Nombre de Pièces :    
Numéro de Lot :    
Référence Cadastrale : NC 

Descriptif du bien :  
Encombrement constaté :  Néant 
Situation du lot ou des lots de copropriété 
Etage :    
Bâtiment :  
Porte :  
Escalier :  
Mitoyenneté :  OUI Bâti : OUI 
Document(s) joint(s) : Néant 

 

Le site se situe dans une zone délimitée par arrêté préfectoral 
comme étant infestée par les termites ou susceptible de l’être à court 
terme. 

B DESIGNATION DU CLIENT 
• Désignation du client 

Nom / Prénom :   MAIRIE AUSSAC VADALLE 
Qualité :  
Adresse :  61 rue de la République  
 16560 AUSSAC-VADALLE 
   

• Si le client n’est pas le donneur d’ordre : 
Nom / Prénom :    
Qualité :   
Adresse :     
    
 

 MAIRIE AUSSAC VAD ALLE   61 rue de la République 16560 AU SSAC-VADALLE 

 

Nom et qualité de la (des) personne(s) présentes sur le site lors de la visite : Aucun 
 

C DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC  

• Identité de l’opérateur de diagnostic 
Nom / Prénom : PETIBON Julien 
Raison sociale et nom de l’entreprise : 
 EURL A.M EXPERTISES 
Adresse : 2 route d'Agris 16160 GOND PONTOUVRE 
N° siret : 505 396 671 00016 
N° certificat de qualification : C2988 
Date d’obtention : 18/12/2018 
Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : Qualixpert  
17 rue borrel 
81100  CASTRES 

Organisme d’assurance 
professionnelle :       

N° de contrat d’assurance :       

Date de validité du contrat 
d’assurance :       
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D IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DE BATIMENTS VISITES ET DES ELEMENTS 
INFESTES OU AYANT ETE INFESTES PAR LES TERMITES ET CEUX QUI NE LE SONT PAS : 

 

Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et 
éléments examinés (2) Résultats du Diagnostic d’Infestation (3) * Commentaires 

RDC 

Salle à manger 

Fenêtre n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Constat pour les parties 
visibles et accessibles le 

jour de la visite 

Fenêtre n°1 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°1 Volets Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°2 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°2 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°2 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°2 Volets Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plinthes Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plafond Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plancher Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Escalier n°1 Ensemble des contre-
marches 

Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Escalier n°1 Ensemble des marches Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Escalier n°1 Main-courante Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Salon 

Porte Fenêtre n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Constat pour les parties 
visibles et accessibles le 

jour de la visite 

Porte Fenêtre n°1 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte Fenêtre n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte Fenêtre n°1 Volets Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plinthes Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plafond Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plancher Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Chambre n°1 
Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 

présence de termites. Constat pour les parties 
visibles et accessibles le 

jour de la visite Plinthes Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 
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Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et 
éléments examinés (2) Résultats du Diagnostic d’Infestation (3) * Commentaires 

Plafond Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°2 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°2 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°2 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plancher Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Cuisine 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Constat pour les parties 
visibles et accessibles le 

jour de la visite 

Plinthes Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plafond Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plancher Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°2 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°2 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

WC 

Fenêtre n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Constat pour les parties 
visibles et accessibles le 

jour de la visite 

Fenêtre n°1 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°1 Volets Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plafond Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plancher Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plancher Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plancher Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Veranda 

Fenêtre n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Constat pour les parties 
visibles et accessibles le 

jour de la visite 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plafond Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 
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Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et 
éléments examinés (2) Résultats du Diagnostic d’Infestation (3) * Commentaires 

Porte n°2 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°2 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°2 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plancher Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

1er 

Dégagement 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Constat pour les parties 
visibles et accessibles le 

jour de la visite 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plinthes Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plafond Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°2 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°2 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°3 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°3 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°4 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°4 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plancher Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Chambre n°2 

Fenêtre n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Constat pour les parties 
visibles et accessibles le 

jour de la visite 

Fenêtre n°1 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°1 Volets Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plinthes Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plafond Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plancher Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Garde-corps Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Chambre n°3 

Fenêtre n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Constat pour les parties 
visibles et accessibles le 

jour de la visite 

Fenêtre n°1 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°1 Volets Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 
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Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et 
éléments examinés (2) Résultats du Diagnostic d’Infestation (3) * Commentaires 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plinthes Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plafond Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plancher Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Garde-corps Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Salle de 
bains/WC 

Fenêtre n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Constat pour les parties 
visibles et accessibles le 

jour de la visite 

Fenêtre n°1 Ouvrant extérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Fenêtre n°1 Volets Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Mur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plinthes Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plafond Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Dormant Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Porte n°1 Ouvrant intérieur Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

Plancher Absence d'indice d'infestation caractéristique de 
présence de termites. 

 
 
 
 

LEGENDE   
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) Identifier notamment : Ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes, … 
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature 
* Absence d’indice = absence d’indice d’infestation de termites. 

 
 

 

E IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENTS (PIECES ET VOLUMES) 
N’AYANT PU ETRE VISITES ET JUSTIFICATION  

Revêtement sous toiture (doublage) ne permettant pas l'accès à la structure (charpente). 
CONSEQUENCES ENCOURUES PAR LE PROPRIETAIRE SUR LES ZONES EXCLUES (ne rentrant pas dans le champ 
d’action de notre mission) 
 

Nous rappelons que sur les zones exclues indiquées §E et §F, dans le cas de présence ultérieure constatée de termites ou 
autres altérations biologiques des bois oeuvrés, la responsabilité du donneur d’ordre ou propriétaire sera pleinement engagée.  

Néanmoins nous serons à la disposition du propriétaire afin d’effectuer une contre-visite à réception du 
présent rapport par ce dernier et sur sa demande formelle, pour supprimer tout ou partie des exclusions. 
Lors cette nouvelle visite, les moyens et les autorisations demandés seront mis à notre disposition par le 
donneur d’ordre. 

Local citerne fuel (RDJ) : Porte Fermée à clé. 

La charpente n'a pas été visitée car il n'y a pas de trappe  d'accès aux combles 
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F IDENTIFICATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS QUI N’ONT PAS 
ETE EXAMINES ET JUSTIFICATION  

Les faces des planchers cachées par un revêtement collé (Moquettes etc) n'ont pas été contrôlées car 
inaccessibles sans dégradation. 

Ouvrages et parties d'ouvrages invisibles sans démontage ou dégradations. 

Les murs derrière les doublages (Placo, Plâtre, Briques, lambris  etc) n'ont pas été contrôlés car inaccessibles 
sans dépose des cloisons. 

Les sols et pans de mur inaccessibles du fait de la présence des meubles fixes (Cuisine, Salle de Bain) n'ont pas 
été contrôlés. 

 
 
 

H CONSTATATIONS DIVERSES  
 

Il a été repéré d'autres polluants organiques du bois, nous vous conseillons de faire réaliser un état parasitaire sous 
référence de la norme NF P 03-200. 
NOTE Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information du 
donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, le nombre et la localisation précises. Si le donneur d’ordre le souhaite il fait 
réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200. 
 

 RESULTATS  
Le présent examen fait état d'absence d'indice d'infestation de Termite le jour de la visite. 

 
 

 NOTE 
 

Conformément à l'article L 133-6 du Livre Ier, Titre III, Chapitre III du code de la construction et de l’habitation, cet 
état du bâtiment relatif à la présence de termites est utilisable jusqu'au 02/03/2020. 
 

Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence 
de termites dans le bâtiment objet de la mission. 
L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 
 

G MOYENS D’INVESTIGATION UTILISES  
1. examen visuel des parties visibles et accessibles : 
Recherche visuelle d’indices d’infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, dégâts, 
etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois. 
Examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), 
posés à même le sol et recherche visuelle de présence ou d’indices de présence (dégâts sur éléments de bois , 
détérioration de livres, cartons, etc.) ; 
Examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux 
d’isolation, gaines électriques, revêtement de sol ou muraux, etc.) ; 
Recherche et examen des zones propices au passage et/ou au développement des termites (caves, vides  
sanitaires, réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, 
espaces créés par le retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments porteurs en bois, etc.). 
2. sondage mécanique des bois visibles et accessibles : 
Sondage non destructif de l’ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont 
approfondis et si nécessaire destructifs. Les éléments en bois en contact avec les maçonneries doivent faire l’objet 
de sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme sondages destructifs des altérations telles que celles 
résultant de l’utilisation de poinçons, de lames, etc. 
L’examen des meubles est aussi un moyen utile d’investigation. 
3. Matériel utilisé : 
Poinçon, échelle, lampe torche... 
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 CACHET DE L’ENTREPRISE 
Signature de l’opérateur Référence : 11490 MAIRIE AUSSAC VADALLE 03.09.19 T 

Fait à : GOND PONTOUVRE le : 03/09/2019 
Visite effectuée le : 03/09/2019  
Durée de la visite : 0 h 45 min 
Nom du responsable :  BAUDINAUD Murielle 
Opérateur : Nom : PETIBON 
Prénom : Julien 

      

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire.A 
 

 
 

                                                           
NOTE 1 Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments 
sont décrits dans la norme NF P 03-200 ; 
NOTE 2 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux 
articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
NOTE 3: Conformément à l'article L 271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages 
pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
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DIAGNOSTIC DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE  
 

Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les 
immeubles à usage d’habitation. Articles L 134-7 et R 134-10 à 13 du code de la construction et de l'habitation. Norme NF C16-600 de juillet 

2017.  
 

1 DESIGNATION ET DESCRIPTION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES DEPENDANCES 

▪ Localisation du ou des immeubles bâti(s) 
Département : CHARENTE   
Commune : AUSSAC-VADALLE (16560 ) 
Adresse : 50 rue de la République  
Lieu-dit / immeuble : Bâtiment  
 
Réf. Cadastrale :  NC  
▪ Désignation et situation du lot de (co)propriété :  
  

Type d’immeuble : Maison individuelle  
 
Date de construction :  
Année de l’installation :  > à 15ans  
 
Distributeur d’électricité : Enedis  
 
Rapport n° : 11490 MAIRIE AUSSAC VADALLE 
03.09.19 ELEC  
 
La liste des parties du bien n’ayant pu être visitées et 
leurs justifications se trouvent au paragraphe 9 
 

 

2 IDENTIFICATION DU DONNEUR D’ORDRE 

▪ Identité du donneur d’ordre 
Nom / Prénom : MAIRIE AUSSAC VADALLE  
Tél. : / 05.45.20.61.60   Email : mairie@aussac-vadalle.fr  
Adresse :  61 rue de la République   16560 AUSSAC-VADALLE  

▪ Qualité du donneur d’ordre (sur déclaration de l’intéressé) : 
Propriétaire de l’appartement ou de la maison individuelle :   
Autre le cas échéant (préciser)    
  
 

3 IDENTIFICATION DE L’OPERATEUR AYANT REALISE L'INTERVENTION ET SIGNE LE RAPPORT 

▪ Identité de l’opérateur : 
Nom : PETIBON  
Prénom : Julien  
Nom et raison sociale de l’entreprise : A.M EXPERTISES  
Adresse : 2 route d'Agris  
 16160 GOND PONTOUVRE  
N° Siret :  505 396 671 00016  
Désignation de la compagnie d’assurance :    
N° de police :  date de validité :  
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : Qualixpert , le  
18/12/2018 , jusqu’au 17/12/2023  
N° de certification : C2988   
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4 RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE REALISATION DE L’ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE 
D’ELECTRICITE 

L’état de l’installation intérieure d’électricité porte sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à basse 
tension des locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection.  
 
Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d’utilisation fixes 
destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production d’énergie électrique du 
générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de distribution d’énergie ou au point de raccordement à 
l’installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, 
de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc. lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension 
inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 
 
L’intervention de l'opérateur réalisant l’état de l’installation intérieure d’électricité ne porte que sur les constituants 
visibles, visitables, de l’installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue sans démontage de l’installation 
électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des 
isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

• les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou 
masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder 
(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la 
maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ; 

• les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
• inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la 

section des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
 

5 CONCLUSIONS RELATIVES A L’EVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER ATTEINTE A LA 
SECURITE DES PERSONNES 

 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

 1. L’appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

 Néant 

 2. Dispositif de protection différentiel à l’origine de l’installation / Prise de terre et installation de mise à la 
terre. 

 

N° article 
(1) Libellé des anomalies Localisation(*) N° article 

(2) 

Libellé des mesures 
compensatoires 

correctement mises 
en œuvre (3) 

Observation 

B.3.3.6 a1) 
Au moins un socle de prise de 
courant ne comporte pas de 

broche de terre. 
 B.3.3.6.1 

Alors que des socles de 
prise de courant ou des 

CIRCUITS de 
l'installation ne sont pas 
reliés à la terre (B.3.3.6 

a1), a2 et a3), la 
MESURE 

COMPENSATOIRE 
suivante est 

correctement mise en 
oeuvre : 

• protection du (des) 
CIRCUIT (s) concerné 
(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique 

par au moins un 
dispositif différentiel à 
haute sensibilité ≤ 30 

mA. 

(Anomalie 
compensée par le 
point de contrôle 

B.3.3.6.1) 
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N° article 
(1) Libellé des anomalies Localisation(*) N° article 

(2) 

Libellé des mesures 
compensatoires 

correctement mises 
en œuvre (3) 

Observation 

B.3.3.6 a2) 
Au moins un socle de prise de 
courant comporte une broche 
de terre non reliée à la terre. 

 B.3.3.6.1 

Alors que des socles de 
prise de courant ou des 

CIRCUITS de 
l'installation ne sont pas 
reliés à la terre (B.3.3.6 

a1), a2 et a3), la 
MESURE 

COMPENSATOIRE 
suivante est 

correctement mise en 
oeuvre : 

• protection du (des) 
CIRCUIT (s) concerné 
(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique 

par au moins un 
dispositif différentiel à 
haute sensibilité ≤ 30 

mA. 

(Anomalie 
compensée par le 
point de contrôle 

B.3.3.6.1) 

B.3.3.6 a3) 

Au moins un CIRCUIT 
(n'alimentant pas des socles 

de prises de courant) n'est pas 
relié à la terre. 

 B.3.3.6.1 

Alors que des socles de 
prise de courant ou des 

CIRCUITS de 
l'installation ne sont pas 
reliés à la terre (B.3.3.6 

a1), a2 et a3), la 
MESURE 

COMPENSATOIRE 
suivante est 

correctement mise en 
oeuvre : 

• protection du (des) 
CIRCUIT (s) concerné 
(s) ou de l'ensemble de 
l'installation électrique 

par au moins un 
dispositif différentiel à 
haute sensibilité ≤ 30 

mA. 

(Anomalie 
compensée par le 
point de contrôle 

B.3.3.6.1) 

 

 3. Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque 
circuit. 

Néant 

 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire. 

Néant 

 5. Matériels électriques présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension – 
Protection mécanique des conducteurs. 

 

N° article 
(1) Libellé des anomalies Localisation(*) 

B.7.3 a) L'ENVELOPPE d'au moins un matériel est manquante ou détériorée.  

B.7.3 e) L'installation électrique comporte au moins un dispositif de protection avec une partie 
active nue sous tension accessible.  

 

 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 
 

N° article 
(1) Libellé des anomalies Localisation(*) 
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N° article 
(1) Libellé des anomalies Localisation(*) 

B.8.3 a) L’installation comporte au moins un MATERIEL ELECTRIQUE vétuste.  

 

Installations particulières :  

 P1, P2. Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative 
ou inversement. 

Néant 

 P3. La piscine privée ou le bassin de fontaine 

Sans objet 
  

 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C16-600. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C16-600. 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles  fondamentales de 

sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d’article et 
le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie concernée 

(*)  Avertissement: la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

 

Informations complémentaires : 
 
 

 

N° article (1) Libellé des informations 

B.11 a1) L'ensemble de l’installation électrique est protégée par au moins un dispositif différentiel à haute sensibilité ≤ 
30 mA. 

B.11 b2) Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

B.11 c2) Au moins un socle de prise de courant ne possède pas un puits de 15mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C16-600 
 
 

6 AVERTISSEMENT PARTICULIER 
 

Points de contrôle du diagnostic n’ayant pu être vérifiés  
 

N° article (1) 
Libellé des points de contôle n'ayant pu 
être vérifiés selon la norme NF C16-600 - 

Annexe C 
Motifs (2) 

B.3.3.2 a) Présence d’un CONDUCTEUR DE TERRE.  

B.3.3.2 b) Section du CONDUCTEUR DE TERRE 
satisfaisante.  

 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un 
installateur électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou,si I'installation 
électrique n'était pas alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera alimentée 
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(1) Références des numéros d’article selon la norme NF C16-600 – Annexe C 
(2) Les motifs peuvent être, si c’est le cas : 

• « Le tableau électrique est manifestement ancien : son ENVELOPPE (capot), s'il est démonté, risque de ne pouvoir être remonté 
sans dommage.» ; 

• « Les supports sur lesquels sont fixés directement les dispositifs de protection ne sont pas à démonter dans le cadre du présent 
DIAGNOSTIC : de ce fait, la section et l'état des CONDUCTEURS n'ont pu être vérifiés.» ; 

• « L'installation ou une ou plusieurs parties de celle-ci n'étaient pas alimentée(s) en électricité le jour de la visite.» ; 
• « Le(s) courant(s) d'emploi du (des) CIRCUIT(S) protégé(s) par le(s) INTERRUPTEUR(S) différentiel(s) ne peuvent pas être 

évalué(s). » 
• « L'installation est alimentée par un poste à haute tension privé qui est exclu du domaine d'application du présent DIAGNOSTIC et 

dans lequel peut se trouver la partie de l'installation à vérifier » 
• « La nature TBTS de la source n'a pas pu être repérée. » 
• « Le calibre du ou des dispositifs de PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES est > 63 A pour un DISJONCTEUR ou 32A pour 

un fusible. » 
• « Le courant de réglage du DISJONCTEUR de branchement est > 90 A en monophasé ou > 60 A en triphasé. » 
• « La méthode dite « amont-aval » ne permet pas de vérifier le déclenchement du DISJONCTEUR de branchement lors de l'essai de 

fonctionnement. » 
• « Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la canalisation d'alimentation du ou des tableaux électriques comportent 

plusieurs conducteurs en parallèle » 
• Toute autre mention, adaptée à l’installation, décrivant la ou les impossibilités de procéder au(x) contrôle(s) concerné(s). 

 

7 CONCLUSION RELATIVE A L’EVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU DEVOIR DE CONSEIL 
 

Néant 
 

Installations ou parties d’installation non couvertes 
 

Les installations ou parties de l’installation cochées ou mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par le 
présent diagnostic, conformément à la norme NF C16-600 : 

Le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation : 
• INSTALLATION DE MISE A LA TERRE située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation 

(PRISE DE TERRE, CONDUCTEUR DE TERRE, borne ou barrette principale de terre, LIAISON 
EQUIPOTENTIELLE principale, CONDUCTEUR PRINCIPAL DE PROTECTION et la ou les dérivation(s) 
éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation): existence et caractéristiques; 
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8 EXPLICITATIONS DETAILLEES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS 
 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées : 
 

Appareil général de commande et de protection 
Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et 
accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger 

(risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 
 

Dispositif de protection différentiel à l’origine de l’installation 
Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un 
matériel électrique.  

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 
 

Prise de terre et installation de mise à la terre : 
Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 
dangereux qui en résulte. 
L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

 

Dispositif de protection contre les surintensités : 
Les  disjoncteurs  divisionnaires  ou coupe-circuits  à cartouche fusible, à  l'origine de chaque circuit, permettent  de protéger 
les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l' origine d'incendies. 

 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : 
Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

 

Conditions particulières  les locaux contenant une baignoire ou une douche : 
Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 

électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

 

Matériels électriques  présentant des risques de contact direct : 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 
dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent 
d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

 

Matériels électriques  vétustes ou inadaptés à l'usage : 
Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 
nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans  les deux cas, ces matériels présentent d'importants 
risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis  les parties privatives : 
Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne 
avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire 
d'électrocution. 

 

Piscine  privée ou bassin de fontaine : 
Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 

permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 
celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
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Informations complémentaires : 
 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique : 
L’objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition  
d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure 

normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un 

matériel électrique....) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire d'électrocution. 
 

 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : 
L’objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous 
tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

 

Socles de prise de courant de type à puits (15mm minimum): 
La présence de puits au  niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 
de l’introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 
 

9 IDENTIFICATION DES PARTIES DU BIEN (PIECES ET EMPLACEMENTS) N’AYANT PU ETRE VISITEES 
ET JUSTIFICATION : 

Néant 
 

 DATE, SIGNATURE ET CACHET 

Dates de visite et d’établissement de l’état 

 
 

Visite effectuée le 03/09/2019  
Date de fin de validité : 02/09/2022  
 

Etat rédigé à GOND PONTOUVRE  Le 03/09/2019  
 

Nom : PETIBON  Prénom : Julien  
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ANNEXE 1 – OBSERVATIONS 
 

LISTE DES ANOMALIES COMPENSEES 
 

N° article (2) Libellé des anomalies Localisation Observation(s) 

B.3.3.6 a1) Au moins un socle de prise de courant ne 
comporte pas de broche de terre.  (Anomalie compensée par le 

point de contrôle B.3.3.6.1) 

B.3.3.6 a2) 
Au moins un socle de prise de courant 

comporte une broche de terre non reliée à la 
terre. 

 (Anomalie compensée par le 
point de contrôle B.3.3.6.1) 

B.3.3.6 a3) 
Au moins un CIRCUIT (n'alimentant pas des 
socles de prises de courant) n'est pas relié à 

la terre. 
 (Anomalie compensée par le 

point de contrôle B.3.3.6.1) 
(2) Référence des anomalies selon le fascicule FD C16-600 
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ANNEXE 2 – PHOTO DU OU DES LOCAUX 
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ANNEXE 3 – PHOTO(S) DES ANOMALIES 

 

Point de contrôle N° B.3.3.6 a1) 

 
Description : Au moins un socle de prise de courant ne comporte pas de broche de terre. 

Observation(s) (Anomalie compensée par le point de contrôle B.3.3.6.1) 
  

Point de contrôle N° B.3.3.6 a2) 

 
Description : Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de terre non reliée à la terre. 

Observation(s) (Anomalie compensée par le point de contrôle B.3.3.6.1) 
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Point de contrôle N° B.3.3.6 a3) 

 
Description : Au moins un CIRCUIT (n'alimentant pas des socles de prises de courant) n'est pas relié à la terre. 

Observation(s) (Anomalie compensée par le point de contrôle B.3.3.6.1) 
  

Point de contrôle N° B.7.3 a) 

 
Description : L'ENVELOPPE d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. 

Observation(s)  
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Point de contrôle N° B.7.3 e) 

 
Description : L'installation électrique comporte au moins un dispositif de protection avec une partie active nue 

sous tension accessible. 

Observation(s)  
  

Point de contrôle N° B.8.3 a) 

 
Description : L’installation comporte au moins un MATERIEL ELECTRIQUE vétuste. 

Observation(s)  
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MAIRIE AUSSAC VADALLE  

61 rue de la République  
16560 AUSSAC-VADALLE  

 
 

 
 
 
 

Adresse du Bien diagnostiqué : 
 

Bâtiment  
50 rue de la République  

16560 AUSSAC-VADALLE  
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
Référence : 11576 MAIRIE AUSSAC VADALLE 20.09.19  

 
 

Le 20/09/2019  
 
 

 
 
 

Bien : Maison individuelle  
Adresse : Bâtiment  

50 rue de la République  
16560  AUSSAC-VADALLE  

Numéro de lot :  
Référence Cadastrale : NC  

 
 
 

PROPRIETAIRE  DEMANDEUR 
   

 MAIRIE AUSSAC VADALLE   
 61 rue de la République  

16560  AUSSAC-VADALLE  

 
 MAIRIE AUSSAC VADALLE  

 61 rue de la République  
16560  AUSSAC-VADALLE  

  
 
 

 
 

Date de visite : 20/09/2019  
Opérateur de repérage : PETIBON  Julien  
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NOTE DE SYNTHESE DES CONCLUSIONS 
RAPPORT N° 11576 MAIRIE AUSSAC VADALLE 20.09.19  

Document ne pouvant en aucun cas être annexé à un acte authentique 
INFORMATIONS GENERALES 

Type de bien : Maison individuelle  
 
 
Adresse : Bâtiment  

50 rue de la République  
16560 AUSSAC-VADALLE  

 
 
Propriétaire :  MAIRIE AUSSAC VADALLE  

Réf. Cadastrale : NC  
 
Bâti : Oui     Mitoyenneté : Oui  
 
 
 
 
 
 

 
situation :  

 

EXPOSITION AU PLOMB 
Des revêtements dégradés contenant du plomb (classe 3) ont été mis en évidence et Des 

revêtements non dégradés, non visibles (classe 1) ou en état d’usage (classe 2) 
contenant du plomb ont été mis en évidence. 
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ATTESTATION D'INDÉPENDANCE 
GARANTIE DES MOYENS 

 
 

 
 
 
Je soussigné BAUDINAUD Murielle , gérante de la société EURL A.M EXPERTISES , franchisé 

indépendant EX’IM dont le siège social est situé 2 route d'Agris à GOND PONTOUVRE déclare et 
m’engage sur l’honneur* n'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon 

indépendance ni avec le propriétaire ou son représentant, ni avec une entreprise susceptible d’organiser 

des travaux dans les immeubles pour lesquels il m'est demandé de réaliser un diagnostic technique 

immobilier. Je reconnais par ailleurs mettre les moyens nécessaires au regard de l’article L.271-6 du 

code de la construction et de l’habitation pour réaliser les missions demandées. 

 

Fait à GOND PONTOUVRE le 20/09/2019  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*« Art. L. 271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste sur 
l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-6 répondant aux critères d'indépendance, d'impartialité et qu’elle dispose des moyens en 
matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
« Art. L. 271-2. - Les personnes mentionnées à l’article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par 
sinistre et 500 000 euros par année d’assurance. » 
 
SANCTIONS 
 
 « Art. L. 271-4. - Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 
a) Pour une personne d’établir un document prévu aux 1o à 4o et au 6o de l’article L. 271-4 sans respecter les conditions de compétences, d’organisation et 
d’assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les conditions d’impartialité et d’indépendance exigées à l’article L. 271-6 ; 
b) Pour un organisme certificateur d’établir un dossier de diagnostic technique  
c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d’établir un document mentionné aux 1o à 4o et au 6o de l’article L. 271-4, à une personne qui ne satisfait pas aux 
conditions de compétences, d’organisation et d’assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d’impartialité et d’indépendance exigées à 
l’article. 
 « La récidive est punie conformément aux dispositions de l’article 132-11 du code pénal. »       
        5.12.07 
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CONSTAT DE RISQUE D'EXPOSITION AU PLOMB EN PARTIES PRIVATIVES 
 

A Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 
Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini à l'Article L.1334-5 du code de la santé publique, consiste à mesurer la concentration en plomb 
de tous les revêtements du bien concerné, afin d'identifier ceux contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à 
repérer, le cas échéant, les facteurs de dégradation du bâti permettant d'identifier les situations d'insalubrité. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements dégradés contenant du plomb 
(qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de 
revêtements en bon état contenant du plomb (encore non accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements privatifs d'un logement, y compris les 
revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, …) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont concernés (sans omettre, par exemple, 
la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les parties affectées à l'habitation. Dans 
les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un usage courant, tels que la buanderie 
B Objet du CREP 

 Les parties privatives           Avant la vente        
 Occupées   

Par des enfants mineurs :   Oui     Non 
Nombre d’enfants de moins de 6 ans :         

 Ou avant la mise en location        

 Ou les parties communes d’un immeuble  Avant travaux 
C Adresse du bien D Propriétaire 

Bâtiment 50 rue de la République  
16560 AUSSAC-VADALLE 

Nom :    MAIRIE AUSSAC VADALLE  
Adresse :  61 rue de la République 16560 AUSSAC-

VADALLE 
E Commanditaire de la mission 

Nom :    MAIRIE AUSSAC VADALLE 
Qualité :   

Adresse :    61 rue de la République  
 16560  AUSSAC-VADALLE 

F L’appareil à fluorescence X 
Nom du fabricant de l’appareil :Niton  
Modèle de l’appareil :XLp300  
N° de série : 20981 

Nature du radionucléide :CADNIUM 109 
Date du dernier chargement de la source :01/07/2017 
Activité de la source à cette date :10mci 

G Dates et validité du constat  
N° Constat : 11576 MAIRIE AUSSAC VADALLE 

20.09.19 P 
Date du constat : 20/09/2019 

Date du rapport : 20/09/2019 
Date limite de validité :  19/09/2020 

H Conclusion 
Classement des unités de diagnostic : 

Total Non mesurées Classe 0 Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

189 1 0,53 % 154 81,48 % 9 4,76 % 23 12,17 % 2 1,06 % 
Des revêtements non dégradés, non visibles (classe 1) ou en état d’usage (classe 2) contenant du plomb ont été mis en 

évidence 
Le propriétaire doit veiller à l’entretien des revêtements recouvrant les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d’éviter leur 

dégradation future. 
Des revêtements dégradés contenant du plomb (classe 3) ont été mis en évidence. 

En application de l’article L. 1334-9 du code de la santé publique, le propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les 
travaux appropriés pour supprimer l’exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit également 
transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble 
concernée et à toute personne amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d’immeuble concernée. 

 

I Auteur du constat 
Signature Cabinet : A.M EXPERTISES 

Nom du responsable : BAUDINAUD Murielle 
Nom du diagnostiqueur : PETIBON Julien 
Organisme d’assurance :  LSN ASSURANCES 
Police : A012 
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1 RAPPEL DE LA COMMANDE ET DES REFERENCES REGLEMENTAIRES 
Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb 
- Articles L. 1334-5 à L. 1334-10 et R. 1334-10 à R. 1334-12 du code de la santé publique 

 

2 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA MISSION 
2.1 L'auteur du constat 

Nom et prénom de l’auteur du constat : 
PETIBON Julien 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences 
sont certifiées par : Qualixpert, 17 rue borrel 81100 CASTRES 
Numéro de Certification de qualification : C2988 
Date d’obtention : 18/12/2018 

2.2 Autorisation ASN et personne compétente en radioprotection (PCR) 
Autorisation ASN (DGSNR) : T160268  
Nom du titulaire : A.M EXPERTISES 

Date d’autorisation :15/06/2015  
Expire-le :22/09/2020 

Nom de la personne compétente en Radioprotection (PCR) : BAUDINAUD Alain 
2.3 Etalonnage de l'appareil 
Fabriquant de l’étalon : NITON  
N° NIST de l’étalon : SRM 2573 

Concentration : 1,04 mg/cm²  
Incertitude : 0,06 mg/cm² 

 

Vérification de la justesse de l’appareil N° mesure Date Concentration (mg/cm²) 

En début du CREP 1 20/09/2019 1 

En fin du CREP 343 20/09/2019 1 

Si une remise sous tension a lieu    
La vérification de la justesse de l’appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une valeur proche du seuil. 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l’appareil une nouvelle vérification de la justesse de l’appareil est réalisée. 
 

2.4 Le laboratoire d’analyse éventuel 
Nom du laboratoire :  NC 
Nom du contact :  NC Coordonnées : NC    
 
 

 

2.5 Description de l’ensemble immobilier 
Année de construction :   
Nombre de bâtiments :  1 

Nombre de cages d’escalier :  1 
Nombre de niveaux :   2 

  

2.6 Le bien objet de la mission 
Adresse :  Bâtiment 50 rue de la République 
  16560 AUSSAC-VADALLE 
Type :  Maison individuelle  
Nombre de Pièces :     
Référence Cadastrale : NC 

Bâtiment :   
Entrée/cage n° :   
Etage :    
Situation sur palier :    
Destination du bâtiment : Habitation (Parties privatives 

d'immeuble collectif 
d'habitation) 

 

2.7 Occupation du bien 

L’occupant est   
 Propriétaire 
 Locataire 
 Sans objet, le bien est vacant 

Nom de l’occupant si différent du propriétaire : 
Nom :                   

 

2.8 Liste des locaux visites 
 

N° Local Etage 
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1 Salle à manger RDC 
2 Salon RDC 
3 Chambre n°1 RDC 
4 Cuisine RDC 
5 WC RDC 
6 Veranda RDC 
7 Dégagement 1er 
8 Chambre n°2 1er 
9 Chambre n°3 1er 

10 Salle de bains/WC 1er 
12 Cage d'escalier RDC/1er 

 

2.9 Liste des locaux non visites 
 

N° Local Etage Justification 
11 Local citerne fuel RDJ Porte Fermée à clé. 

 

3 METHODOLOGIE EMPLOYEE 
La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon l'arrêté 
du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil à fluorescence X (XRF) 
à lecture directe permettant d’analyser au moins une raie K du spectre de fluorescence du plomb, et sont 
exprimées en mg/cm2. 
Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er janvier 1949 
ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, grilles,… (ceci 
afin d’identifier la présence éventuelle de minium de plomb). 
 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence x 
Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l’arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb : 1 mg/cm2 
 

3.2 Stratégie de mesurage 
Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue : 
 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil 
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ; 

• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ; 

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou 
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic du 
même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans un 
même local. 
 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des endroits 
différents pour minimiser le risque de faux négatifs. 
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3.3 Recours a l’analyse chimique du plomb par un laboratoire 

À titre exceptionnel, l'auteur du constat tel que défini à l’Article R.1334-11 du code de la santé publique peut 
recourir à des prélèvements de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acido 
soluble selon la norme NF X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la recherche de la 
fraction acido-soluble du plomb», dans les cas suivants : 

• lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de 
construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X ; 

• lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par 
centimètre carré (1 mg/cm2), mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 ; 

• lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n’est concluante au regard de la précision 
de l’appareil. 

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de 
risque d’exposition au plomb sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d’un échantillon permettant 
l’analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g à 1 g). 
Dans ce dernier cas, et quel que soit le résultat de l’analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée 
négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g. 

 

4 PRESENTATION DES RESULTATS 
Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles il 
attribue une lettre (A, B, C …) selon la convention décrite ci-dessous. 
 

La convention d’écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante : 
 

• la zone de l’accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont nommées 
«B», «C», «D», … dans le sens des aiguilles d’une montre  

• la zone «plafond» est indiquée en clair. 
 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d’un local, la plinthe du même mur, l’ouvrant d’un portant ou 
le dormant d’une fenêtre, …) faisant l’objet d’une mesure sont classées dans le tableau des mesures selon le 
tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 
 
NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et même 
historique en matière de construction et de revêtement. 

Classement des unités de diagnostic: 
Concentration en plomb Etat de conservation Classement 

< Seuil  0 

≥  Seuil 
Non dégradé (ND) ou non visible (NV) 1 

Etat d'usage (EU) 2 
Dégradé (D) 3 
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5 CROQUIS 
 

Croquis N°1 
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Croquis N°2 

 

 
 
 
 

 



 

 
 

 
 

11576 MAIRIE AUSSAC VADALLE 20.09.19 P  8/22 
A.M EXPERTISES  - Franchisé indépendant -  2 route d'Agris  - 16160 GOND PONTOUVRE  

Tél : 05.45.68.54.35  - Fax 05.45.68.28.63  - E-mail : exim16@exim-expertises.fr  
EURL  au capital de 48000  - N°TVA fr 0050539667100016  - SIRET 505 396 671 00016  - APE 7120 B  

 

C
on

st
at

 d
es

 R
is

qu
es

 d
'E

xp
os

iti
on

 a
u 

P
lo

m
b 

 

6 RESULTATS DES MESURES 
 

 
Local : Salle à manger (RDC) 

N° 

Zo
ne

 

Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 

Lo
ca

lis
at

io
n 

Et
at

 d
e 

co
ns

er
va

tio
n 

N
at

ur
e 

de
 la

 
dé

gr
ad

at
io

n 

R
és

ul
ta

ts
 

(m
g/

cm
²) 

 

C
la

ss
em

en
t 

Observations 

2 
A Fenêtre n°1 Dormant Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,1 
0  

3 + de 1 m EU  0,4 

4 
A Fenêtre n°1 Ouvrant 

extérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,19 

0  
5 + de 1 m EU  0,16 

6 
A Fenêtre n°1 Ouvrant 

intérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,18 

0  
7 + de 1 m EU  0,18 

8 
A Fenêtre n°1 Volets Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,18 
0  

9 + de 1 m EU  0,17 

18 
A Mur  Pierres Aucun 

- de 1 m EU  0,34 
0  

19 + de 1 m EU  0,49 

26 
A Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,52 
0  

27 + de 1 m EU  0,47 

36 
A Porte n°1 Dormant Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,18 
0  

37 + de 1 m EU  0,19 

38 
A Porte n°1 Ouvrant 

extérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,65 

0  
39 + de 1 m EU  0,18 

40 
A Porte n°1 Ouvrant 

intérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,19 

0  
41 + de 1 m EU  0,2 

10 
B Fenêtre n°2 Dormant Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,19 
0  

11 + de 1 m EU  0,17 

12 
B Fenêtre n°2 Ouvrant 

extérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,19 

0  
13 + de 1 m EU  0,19 

14 
B Fenêtre n°2 Ouvrant 

intérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,18 

0  
15 + de 1 m EU  0,17 

16 
B Fenêtre n°2 Volets Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,52 
0  

17 + de 1 m EU  0,47 

20 
B Mur  Pierres Aucun 

- de 1 m EU  0,16 
0  

21 + de 1 m EU  0,13 

28 
B Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,34 
0  

29 + de 1 m EU  0,49 

22 
C Mur  Pierres Aucun 

- de 1 m EU  0,18 
0  

23 + de 1 m EU  0,16 

30 
C Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,32 
0  

31 + de 1 m EU  0,64 

44 
D Escalier n°1 

Ensemble des 
contre-

marches 
Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,2 
0  

45 + de 1 m EU  0,19 

46 
D Escalier n°1 Ensemble des 

marches Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,16 

0  
47 + de 1 m EU  0,58 

48 
D Escalier n°1 Main-courante Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,19 
0  

49 + de 1 m EU  0,64 

24 D Mur  Pierres Aucun - de 1 m EU  0,19 0  
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25 + de 1 m EU  0,19 

32 
D Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,17 
0  

33 + de 1 m EU  0,25 

50 D Porte n°2 Dormant Bois Peinture - de 1 m EU  3,11 2  

51 D Porte n°2 Ouvrant 
extérieur Bois Peinture - de 1 m EU  2,1 2  

52 D Porte n°2 Ouvrant 
intérieur Bois Peinture - de 1 m EU  2,8 2  

53 Plafond Plafond  Bois Peinture - de 1 m EU  1,3 2  

34 
Plafond Poutres  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,17 
0  

35 + de 1 m EU  0,21 

42 
Sol Plancher  Carrelage  

- de 1 m EU  0,67 
0  

43 + de 1 m EU  0,19 

Nombre total d’unités de diagnostic 28 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00 % 
 

Local : Salon (RDC) 

N° 

Zo
ne

 

Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 
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61 
A Mur  Plâtre Toile de verre 

peinture 

- de 1 m EU  0,18 
0  

62 + de 1 m EU  0,5 

69 
A Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,56 
0  

70 + de 1 m EU  0,48 

63 
B Mur  Plâtre Toile de verre 

peinture 

- de 1 m EU  0,52 
0  

64 + de 1 m EU  0,15 

71 
B Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,2 
0  

72 + de 1 m EU  0,18 

54 
B Porte Fenêtre n°1 Dormant Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,31 
0  

55 + de 1 m EU  0,66 

56 
B Porte Fenêtre n°1 Ouvrant 

extérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,16 

0  
57 + de 1 m EU  0,19 

58 
B Porte Fenêtre n°1 Ouvrant 

intérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,35 

0  
59 + de 1 m EU  0,55 

60 B Porte Fenêtre n°1 Volets Bois Vernis - de 1 m EU  1,5 2  

65 
C Mur  Placoplâtre Toile de verre 

peinture 

- de 1 m EU  0,3 
0  

66 + de 1 m EU  0,48 

73 
C Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,54 
0  

74 + de 1 m EU  0,17 

67 
D Mur  Plâtre Toile de verre 

peinture 

- de 1 m EU  0,16 
0  

68 + de 1 m EU  0,55 

75 
D Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,35 
0  

76 + de 1 m EU  0,59 

79 D Porte n°1 Dormant Bois Vernis - de 1 m EU  2,9 2  

80 D Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Vernis - de 1 m EU  2,4 2  

77 
Plafond Plafond  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,18 
0  

78 + de 1 m EU  0,58 

81 
Sol Plancher  Carrelage  

- de 1 m EU  0,4 
0  

82 + de 1 m EU  0,16 

Nombre total d’unités de diagnostic 16 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00 % 



 

 
 

 
 

11576 MAIRIE AUSSAC VADALLE 20.09.19 P  10/22 
A.M EXPERTISES  - Franchisé indépendant -  2 route d'Agris  - 16160 GOND PONTOUVRE  

Tél : 05.45.68.54.35  - Fax 05.45.68.28.63  - E-mail : exim16@exim-expertises.fr  
EURL  au capital de 48000  - N°TVA fr 0050539667100016  - SIRET 505 396 671 00016  - APE 7120 B  

 

C
on

st
at

 d
es

 R
is

qu
es

 d
'E

xp
os

iti
on

 a
u 

P
lo

m
b 

 

Local : Chambre n°1 (RDC) 

N° 
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ne

 

Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 
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83 
A Mur  Plâtre Toile de verre 

peinture 

- de 1 m EU  0,56 
0  

84 + de 1 m EU  0,18 

91 
A Plinthes  Bois Peinture 

- de 1 m EU  0,27 
0  

92 + de 1 m EU  0,17 

101 A Porte n°1 Dormant Bois Vernis - de 1 m EU  2,9 2  

102 A Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Vernis - de 1 m EU  2,8 2  

85 
B Mur  Plâtre Toile de verre 

peinture 

- de 1 m EU  0,6 
0  

86 + de 1 m EU  0,19 

93 
B Plinthes  Bois Peinture 

- de 1 m EU  0,19 
0  

94 + de 1 m EU  0,18 

87 
C Mur  Plâtre Toile de verre 

peinture 

- de 1 m EU  0,34 
0  

88 + de 1 m EU  0,19 

95 
C Plinthes  Bois Peinture 

- de 1 m EU  0,19 
0  

96 + de 1 m EU  0,31 

103 
C Porte n°2 Dormant Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,67 
0  

104 + de 1 m EU  0,17 

105 
C Porte n°2 Ouvrant 

extérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,5 

0  
106 + de 1 m EU  0,21 

107 
C Porte n°2 Ouvrant 

intérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,58 

0  
108 + de 1 m EU  0,17 

89 
D Mur  Plâtre Toile de verre 

peinture 

- de 1 m EU  0,59 
0  

90 + de 1 m EU  0,17 

97 
D Plinthes  Bois Peinture 

- de 1 m EU  0,37 
0  

98 + de 1 m EU  0,52 

99 
Plafond Plafond  Panneaux collés Polystyrène 

- de 1 m EU  0,6 
0  

100 + de 1 m EU  0,59 

109 
Sol Plancher  Linoléum  

- de 1 m EU  0,19 
0  

110 + de 1 m EU  0,19 

Nombre total d’unités de diagnostic 15 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00 % 
 

Local : Cuisine (RDC) 

N° 
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Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 
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128 
A Mur  Plâtre Faïence 

- de 1 m EU  0,38 
0  

129 + de 1 m EU  0,18 

140 
A Plinthes  Carrelage  

- de 1 m EU  0,33 
0  

141 + de 1 m EU  0,45 

130 
B Mur  Plâtre Faïence 

- de 1 m EU  0,55 
0  

131 + de 1 m EU  0,32 

142 
B Plinthes  Carrelage  

- de 1 m EU  0,44 
0  

143 + de 1 m EU  0,18 
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132 
C Mur  Plâtre Faïence 

- de 1 m EU  0,19 
0  

133 + de 1 m EU  0,33 

111 
C Plinthes  Carrelage  

- de 1 m EU  0,14 
0  

112 + de 1 m EU  0,3 

144 C Porte n°1 Dormant Bois Vernis - de 1 m EU  3,4 2  

121 C Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Vernis - de 1 m EU  2,9 2  

134 
D Mur  Plâtre Faïence 

- de 1 m EU  0,52 
0  

135 + de 1 m EU  0,18 

113 
D Plinthes  Carrelage  

- de 1 m EU  0,39 
0  

114 + de 1 m EU  0,17 

136 
E Mur  Plâtre Faïence 

- de 1 m EU  0,2 
0  

137 + de 1 m EU  0,43 

115 
E Plinthes  Carrelage  

- de 1 m EU  0,17 
0  

116 + de 1 m EU  0,24 

124 
E Porte n°2 Dormant Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,18 
0  

125 + de 1 m EU  0,36 

126 
E Porte n°2 Ouvrant 

intérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,19 

0  
127 + de 1 m EU  0,19 

138 
F Mur  Plâtre Faïence 

- de 1 m EU  0,19 
0  

139 + de 1 m EU  0,69 

117 
F Plinthes  Carrelage  

- de 1 m EU  0,16 
0  

118 + de 1 m EU  0,16 

119 
Plafond Plafond  Plâtre Peinture 

- de 1 m EU  0,2 
0  

120 + de 1 m EU  0,12 

122 
Sol Plancher  Carrelage  

- de 1 m EU  0,19 
0  

123 + de 1 m EU  0,58 

Nombre total d’unités de diagnostic 18 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00 % 
 

Local : WC (RDC) 
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153 
A Mur  Pierres  

- de 1 m EU  0,25 
0  

154 + de 1 m EU  0,39 

163 A Porte n°1 Dormant Bois Vernis - de 1 m EU  3 2  

164 A Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Vernis - de 1 m EU  3,7 2  

155 
B Mur  Pierres  

- de 1 m EU  0,32 
0  

156 + de 1 m EU  0,35 

145 
C Fenêtre n°1 Dormant Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,2 
0  

146 + de 1 m EU  0,47 

147 
C Fenêtre n°1 Ouvrant 

extérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,19 

0  
148 + de 1 m EU  0,39 

149 
C Fenêtre n°1 Ouvrant 

intérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,52 

0  
150 + de 1 m EU  0,55 

151 
C Fenêtre n°1 Volets Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,19 
0  

152 + de 1 m EU  0,18 

157 C Mur  Pierres  - de 1 m EU  0,62 0  
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158 + de 1 m EU  0,12 

159 
D Mur  Pierres  

- de 1 m EU  0,17 
0  

160 + de 1 m EU  0,41 

161 
Plafond Plafond  Plaques faux 

plafond Sterodure 
- de 1 m EU  0,18 

0  
162 + de 1 m EU  0,6 

167 
Sol Plancher  Béton Aucun 

- de 1 m EU  0,36 
0  

168 + de 1 m EU  0,17 

169 
Sol Plancher  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,11 
0  

170 + de 1 m EU  0,18 

165 
Sol Plancher  Pierres  

- de 1 m EU  0,18 
0  

166 + de 1 m EU  0,17 

Nombre total d’unités de diagnostic 14 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00 % 
 

Local : Veranda (RDC) 
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173 
A Mur  Pierres Aucun 

- de 1 m EU  0,17 
0  

174 + de 1 m EU  0,51 

183 
A Porte n°1 Dormant Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,46 
0  

184 + de 1 m EU  0,16 

185 
A Porte n°1 Ouvrant 

extérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,58 

0  
186 + de 1 m EU  0,18 

187 
A Porte n°1 Ouvrant 

intérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,19 

0  
188 + de 1 m EU  0,17 

175 
B Mur  Pierres Aucun 

- de 1 m EU  0,33 
0  

176 + de 1 m EU  0,13 

177 
C Mur  Fer Peinture 

- de 1 m EU  0,49 
0  

178 + de 1 m EU  0,16 

189 
C Porte n°2 Dormant Fer Peinture 

- de 1 m EU  0,17 
0  

190 + de 1 m EU  0,67 

191 
C Porte n°2 Ouvrant 

extérieur Fer Peinture 
- de 1 m EU  0,11 

0  
192 + de 1 m EU  0,26 

193 
C Porte n°2 Ouvrant 

intérieur Fer Peinture 
- de 1 m EU  0,4 

0  
194 + de 1 m EU  0,2 

171 
C et D Fenêtre n°1 Dormant Métal Peinture 

- de 1 m EU  0,18 
0  

172 + de 1 m EU  0,56 

179 
D Mur  Fer Peinture 

- de 1 m EU  0,17 
0  

180 + de 1 m EU  0,21 

181 
Plafond Plafond  Revêtement pvc Peinture 

- de 1 m EU  0,58 
0  

182 + de 1 m EU  0,55 

195 
Sol Plancher  Carrelage  

- de 1 m EU  0,17 
0  

196 + de 1 m EU  0,16 

Nombre total d’unités de diagnostic 13 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00 % 
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Local : Cage d'escalier (RDC/1er) 
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332 
A Mur  Pierres  

- de 1 m EU  0,19 
0  

333 + de 1 m EU  0,65 

334 B Mur  Pierres  - de 1 m EU  0 0  

335 C Mur  Bois Peinture - de 1 m EU  4,5 2  

339 C Porte n°1 Dormant Bois Peinture - de 1 m EU  6,2 2  

340 C Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Peinture - de 1 m EU  7,6 2  

336 D Mur  Bois Peinture - de 1 m EU  4,2 2  

337 
Plafond Plafond  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,16 
0  

338 + de 1 m EU  0,54 

341 
Sol Plancher  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,2 
0  

342 + de 1 m EU  0,28 

Nombre total d’unités de diagnostic 8 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00 % 
 

Local : Dégagement (1er) 
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197 A Mur  Bois Peinture - de 1 m ND  4,1 1  

205 
A Plinthes  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,45 
0  

206 + de 1 m EU  0,2 

219 A Porte n°1 Dormant Bois Peinture - de 1 m ND  3,2 1  

220 A Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Peinture - de 1 m ND  3,7 1  

198 
B Mur  Plâtre Peinture 

- de 1 m EU  0,18 
0  

199 + de 1 m EU  0,17 

207 
B Plinthes  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,61 
0  

208 + de 1 m EU  0,2 

 C Mur  Placoplâtre Peinture      Postérieur à 1949 

209 
C Plinthes  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,17 
0  

210 + de 1 m EU  0,61 

221 
C Porte n°2 Dormant Bois Peinture 

- de 1 m EU  0,19 
0  

222 + de 1 m EU  0,31 

223 
C Porte n°2 Ouvrant 

intérieur Bois Peinture 
- de 1 m EU  0,13 

0  
224 + de 1 m EU  0,2 

200 
D Mur  Plâtre Peinture 

- de 1 m EU  0,62 
0  

201 + de 1 m EU  0,17 

211 
D Plinthes  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,66 
0  

212 + de 1 m EU  0,22 

225 
D Porte n°3 Dormant Bois Peinture 

- de 1 m EU  0,18 
0  

226 + de 1 m EU  0,69 

227 
D Porte n°3 Ouvrant 

intérieur Bois Peinture 
- de 1 m EU  0,17 

0  
228 + de 1 m EU  0,54 

202 E Mur  Plâtre Peinture - de 1 m EU  0,63 0  
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203 + de 1 m EU  0,37 

213 
E Plinthes  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,19 
0  

214 + de 1 m EU  0,69 

229 E Porte n°4 Dormant Bois Peinture - de 1 m ND  6,3 1  

230 E Porte n°4 Ouvrant 
intérieur Bois Peinture - de 1 m ND  7,7 1  

204 F Mur  Bois Peinture - de 1 m ND  3,8 1  

215 
F Plinthes  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,67 
0  

216 + de 1 m EU  0,51 

217 
Plafond Plafond  Plâtre Papier peint 

- de 1 m EU  0,64 
0  

218 + de 1 m EU  0,33 

231 
Sol Plancher  Linoléum  

- de 1 m EU  0,18 
0  

232 + de 1 m EU  0,16 

Nombre total d’unités de diagnostic 22 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00 % 
 

Local : Chambre n°2 (1er) 
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240 
A Mur  Plâtre Peinture 

- de 1 m EU  0,22 
0  

241 + de 1 m EU  0,13 

248 
A Plinthes  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,21 
0  

249 + de 1 m EU  0,47 

258 
A Porte n°1 Dormant Bois Peinture 

- de 1 m EU  0,17 
0  

259 + de 1 m EU  0,66 

260 
A Porte n°1 Ouvrant 

intérieur Bois Peinture 
- de 1 m EU  0,17 

0  
261 + de 1 m EU  0,62 

242 
B Mur  Plâtre Peinture 

- de 1 m EU  0,68 
0  

243 + de 1 m EU  0,31 

250 
B Plinthes  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,21 
0  

251 + de 1 m EU  0,19 

233 
C Fenêtre n°1 Dormant Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,25 
0  

234 + de 1 m EU  0,18 

235 
C Fenêtre n°1 Ouvrant 

extérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,18 

0  
236 + de 1 m EU  0,16 

237 
C Fenêtre n°1 Ouvrant 

intérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,35 

0  
238 + de 1 m EU  0,17 

239 C Fenêtre n°1 Volets Bois Vernis - de 1 m D  2,3 3  

264 C Garde-corps  Bois Vernis - de 1 m ND  2,2 1  

244 
C Mur  Plâtre Peinture 

- de 1 m EU  0,2 
0  

245 + de 1 m EU  0,36 

252 
C Plinthes  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,17 
0  

253 + de 1 m EU  0,53 

246 
D Mur  Plâtre Peinture 

- de 1 m EU  0,19 
0  

247 + de 1 m EU  0,61 

254 
D Plinthes  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,69 
0  

255 + de 1 m EU  0,19 

256 
Plafond Plafond  Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,53 
0  

257 + de 1 m EU  0,53 
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262 
Sol Plancher  Linoléum  

- de 1 m EU  0,19 
0  

263 + de 1 m EU  0,19 

Nombre total d’unités de diagnostic 17 Nombre d’unités de classe 3 1 % de classe 3 5,88 % 
 

Local : Chambre n°3 (1er) 

N° 

Zo
ne

 

Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 
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272 
A Mur  Plâtre Peinture 

- de 1 m EU  0,18 
0  

273 + de 1 m EU  0,19 

280 A Plinthes  Bois Peinture - de 1 m EU  1,7 2  

286 
A Porte n°1 Dormant Bois Peinture 

- de 1 m EU  0,22 
0  

287 + de 1 m EU  0,61 

288 
A Porte n°1 Ouvrant 

intérieur Bois Peinture 
- de 1 m EU  0,19 

0  
289 + de 1 m EU  0,53 

265 
B Fenêtre n°1 Dormant Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,16 
0  

266 + de 1 m EU  0,19 

267 
B Fenêtre n°1 Ouvrant 

extérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,41 

0  
268 + de 1 m EU  0,19 

269 
B Fenêtre n°1 Ouvrant 

intérieur Bois Vernis 
- de 1 m EU  0,18 

0  
270 + de 1 m EU  0,2 

271 B Fenêtre n°1 Volets Bois Vernis - de 1 m D  1,3 3  

292 B Garde-corps  Bois Vernis - de 1 m ND  5,6 1  

274 
B Mur  Plâtre Peinture 

- de 1 m EU  0,19 
0  

275 + de 1 m EU  0,34 

281 B Plinthes  Bois Peinture - de 1 m EU  1,7 2  

293 C Manteau de cheminée  
n°1 

Ouvrant 
extérieur Plâtre Peinture - de 1 m ND  3,3 1  

276 
C Mur  Plâtre Peinture 

- de 1 m EU  0,57 
0  

277 + de 1 m EU  0,64 

282 C Plinthes  Bois Peinture - de 1 m EU  1,6 2  

278 
D Mur  Plâtre Peinture 

- de 1 m EU  0,18 
0  

279 + de 1 m EU  0,44 

283 D Plinthes  Bois Peinture - de 1 m EU  2 2  

284 
Plafond Plafond  Bois Peinture 

- de 1 m EU  0,23 
0  

285 + de 1 m EU  0,17 

290 
Sol Plancher  Parquet bois Vernis 

- de 1 m EU  0,59 
0  

291 + de 1 m EU  0,17 

Nombre total d’unités de diagnostic 18 Nombre d’unités de classe 3 1 % de classe 3 5,56 % 
 

Local : Salle de bains/WC (1er) 

N° 

Zo
ne

 

Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 
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 d
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Observations 

302 
A Mur  Plâtre Faïence 

- de 1 m EU  0,2 
0  

303 + de 1 m EU  0,7 

314 
A Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,17 
0  

315 + de 1 m EU  0,53 
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328 A Porte n°1 Dormant Bois Peinture - de 1 m EU  6,2 2  

329 A Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Peinture - de 1 m EU  7,1 2  

304 
B Mur  Plâtre Toile de verre 

peinture 

- de 1 m EU  0,28 
0  

305 + de 1 m EU  0,17 

316 
B Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,2 
0  

317 + de 1 m EU  0,15 

306 
C Mur  Plâtre Toile de verre 

peinture 

- de 1 m EU  0,69 
0  

307 + de 1 m EU  0,29 

318 
C Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,16 
0  

319 + de 1 m EU  0,19 

308 
D Mur  Plâtre Toile de verre 

peinture 

- de 1 m EU  0,19 
0  

309 + de 1 m EU  0,3 

320 
D Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,4 
0  

321 + de 1 m EU  0,2 

310 
E Mur  Plâtre Faïence 

- de 1 m EU  0,17 
0  

311 + de 1 m EU  0,24 

322 
E Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,54 
0  

323 + de 1 m EU  0,29 

294 
F Fenêtre n°1 Dormant Bois Peinture 

- de 1 m EU  0,18 
0  

295 + de 1 m EU  0,46 

296 
F Fenêtre n°1 Ouvrant 

extérieur Bois Peinture 
- de 1 m EU  0,12 

0  
297 + de 1 m EU  0,36 

298 
F Fenêtre n°1 Ouvrant 

intérieur Bois Peinture 
- de 1 m EU  0,43 

0  
299 + de 1 m EU  0,42 

300 
F Fenêtre n°1 Volets Bois Vernis 

- de 1 m EU  0,2 
0  

301 + de 1 m EU  0,17 

312 
F Mur  Plâtre Faïence 

- de 1 m EU  0,16 
0  

313 + de 1 m EU  0,27 

324 
F Plinthes  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,16 
0  

325 + de 1 m EU  0,52 

326 
Plafond Plafond  Bois Peinture 

- de 1 m EU  0,55 
0  

327 + de 1 m EU  0,19 

330 
Sol Plancher  Carrelage Aucun 

- de 1 m EU  0,24 
0  

331 + de 1 m EU  0,2 

Nombre total d’unités de diagnostic 20 Nombre d’unités de classe 3 0 % de classe 3 0,00 % 
 
 
 
 
 

 

LEGENDE   
Localisation HG : en Haut à Gauche HC : en Haut au Centre HD : en Haut à Droite 
 MG : au Milieu à Gauche C : au Centre MD : au Milieu à Droite 
 BG : en Bas à Gauche BC : en Bas au Centre BD : en Bas à Droite 
Nature des dégradations ND : Non dégradé NV : Non visible 

EU : Etat d’usage D : Dégradé 
 

7 COMMENTAIRES 
Néant 
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8 LES SITUATIONS DE RISQUE 
 
 

Situations de risque de saturnisme infantile OUI NON 

Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50 % 
d’unités de diagnostic de classe 3    

L’ensemble des locaux objets du présent constat présente au moins 20 % d’unités 
de diagnostic de classe 3   

   

Situations de dégradation du bâti OUI NON 

Plancher ou plafond menaçant de s’effondrer ou en tout ou partie effondré   
Traces importantes de coulure ou de ruissellement d’eau sur plusieurs unités de 
diagnostic d’un même local   

Plusieurs unités de diagnostic d’un même local recouvertes de moisissures ou de 
tâches d’humidité   

 

Transmission du constat au directeur général de l’agence régionale de santé 

Une copie du présent rapport est transmise dans un délai de 5 jours ouvrables, à l’agence régionale de santé de la 

région d’implantation du bien expertisé si au moins une situation de risque est relevée :   Oui    Non     
 
 

 

9 OBLIGATIONS D’INFORMATIONS POUR LES PROPRIETAIRES 
Arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d’exposition au plomb, Article R.1334-12 du code de la santé 
publique : 
 
«L’information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l’Article L.1334-9 est 
réalisée par la remise du constat de risque d’exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou l’exploitant du local 
d’hébergement.» 
 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement à disposition des agents ou services 
mentionnés à l’Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents chargés du contrôle 
de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale.» 
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10 ANNEXES 
 

 
NOTICE D'INFORMATION  

 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez comporte des revêtements contenant du plomb : sachez que le 
plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent : 
- le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le attentivement ! 
- la présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l’exposition au plomb dans ce logement. 

 

Les effets du plomb sur la santé 
L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou irréversibles 
(atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc…). Une fois dans l'organisme, le plomb est stocké, notamment 
dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus tard.  
L’intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les 
femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le 
placenta et contaminer le fœtus. 
 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 
Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures, souvent 
recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l'humidité, à la suite d’un choc, par grattage 
ou à l'occasion de travaux : les écailles et les poussières ainsi libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces 
peintures représentent le principal risque d’exposition au plomb dans l’habitation. 
 
Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles. En revanche, le 
risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s’intoxiquer : 

• s’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb 
• s'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 
• s'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n’est dangereux 
qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n’est dangereux 
que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 
 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique : 
• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles s’aggravent. 
• Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
• Evitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, nettoyez 

souvent le sol, les rebords de fenêtres avec une serpillière humide ; 
• Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille de 

plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 
 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 
• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au plomb, afin 

qu'elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 
• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. ; avant tout retour d’un enfant 

après travaux, les locaux doivent avoir été parfaitement nettoyés ; 
• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout le 

logement et éventuellement le voisinage. 
 

Si vous êtes enceinte 
• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Eloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb. 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, pédiatre, 
médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le juge utile, un dosage de plomb dans le sang 
(plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des directions départementales de 
l’équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites internet des ministères chargés de 
la santé et du logement. 
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Récapitulatif des mesures positives 
 
 
Local : Salle à manger (RDC) 

N° 

Zo
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Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 
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Observations 

50 D Porte n°2 Dormant Bois Peinture - de 1 m EU  3,11 2  

51 D Porte n°2 Ouvrant 
extérieur Bois Peinture - de 1 m EU  2,1 2  

52 D Porte n°2 Ouvrant 
intérieur Bois Peinture - de 1 m EU  2,8 2  

53 Plafond Plafond  Bois Peinture - de 1 m EU  1,3 2  
 

Local : Salon (RDC) 

N° 
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Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
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Observations 

60 B Porte Fenêtre n°1 Volets Bois Vernis - de 1 m EU  1,5 2  

79 D Porte n°1 Dormant Bois Vernis - de 1 m EU  2,9 2  

80 D Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Vernis - de 1 m EU  2,4 2  

 

Local : Chambre n°1 (RDC) 

N° 
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Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
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Lo
ca

lis
at

io
n 

Et
at

 d
e 

co
ns

er
va

tio
n 

N
at

ur
e 

de
 la

 
dé

gr
ad

at
io

n 

R
és

ul
ta

ts
 

(m
g/

cm
²) 

 

C
la

ss
em

en
t 

Observations 

101 A Porte n°1 Dormant Bois Vernis - de 1 m EU  2,9 2  

102 A Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Vernis - de 1 m EU  2,8 2  

 

Local : Cuisine (RDC) 

N° 
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Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 
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Observations 

144 C Porte n°1 Dormant Bois Vernis - de 1 m EU  3,4 2  

121 C Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Vernis - de 1 m EU  2,9 2  

 

Local : WC (RDC) 

N° 

Zo
ne

 

Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 
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Observations 

163 A Porte n°1 Dormant Bois Vernis - de 1 m EU  3 2  

164 A Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Vernis - de 1 m EU  3,7 2  

 

Local : Veranda (RDC) 
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Aucune mesure positive 
 

Local : Cage d'escalier (RDC/1er) 

N° 
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ne

 

Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 
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335 C Mur  Bois Peinture - de 1 m EU  4,5 2  

339 C Porte n°1 Dormant Bois Peinture - de 1 m EU  6,2 2  

340 C Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Peinture - de 1 m EU  7,6 2  

336 D Mur  Bois Peinture - de 1 m EU  4,2 2  
 

Local : Dégagement (1er) 

N° 

Zo
ne

 

Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 
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197 A Mur  Bois Peinture - de 1 m ND  4,1 1  

219 A Porte n°1 Dormant Bois Peinture - de 1 m ND  3,2 1  

220 A Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Peinture - de 1 m ND  3,7 1  

229 E Porte n°4 Dormant Bois Peinture - de 1 m ND  6,3 1  

230 E Porte n°4 Ouvrant 
intérieur Bois Peinture - de 1 m ND  7,7 1  

204 F Mur  Bois Peinture - de 1 m ND  3,8 1  
 

Local : Chambre n°2 (1er) 

N° 
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Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 
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Observations 

239 C Fenêtre n°1 Volets Bois Vernis - de 1 m D  2,3 3  

264 C Garde-corps  Bois Vernis - de 1 m ND  2,2 1  
 

Local : Chambre n°3 (1er) 

N° 

Zo
ne

 

Unité de diagnostic Substrat Revêtement 
apparent 

Lo
ca

lis
at

io
n 

Et
at

 d
e 

co
ns

er
va

tio
n 

N
at

ur
e 

de
 la

 
dé

gr
ad

at
io

n 

R
és

ul
ta

ts
 

(m
g/

cm
²) 

 

C
la

ss
em

en
t 

Observations 

280 A Plinthes  Bois Peinture - de 1 m EU  1,7 2  

271 B Fenêtre n°1 Volets Bois Vernis - de 1 m D  1,3 3  

292 B Garde-corps  Bois Vernis - de 1 m ND  5,6 1  

281 B Plinthes  Bois Peinture - de 1 m EU  1,7 2  

293 C Manteau de 
cheminée  n°1 

Ouvrant 
extérieur Plâtre Peinture - de 1 m ND  3,3 1  

282 C Plinthes  Bois Peinture - de 1 m EU  1,6 2  

283 D Plinthes  Bois Peinture - de 1 m EU  2 2  
 

Local : Salle de bains/WC (1er) 
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Observations 

328 A Porte n°1 Dormant Bois Peinture - de 1 m EU  6,2 2  

329 A Porte n°1 Ouvrant 
intérieur Bois Peinture - de 1 m EU  7,1 2  

 
 

 
  
 

ATTESTATION DU FABRICANT DE LA MACHINE PLOMB 
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Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement. 

Référence : 11490 MAIRIE AUSSAC VADALLE 03.09.19 Date de réalisation : 3 septembre 2019 (Valable 6 mois) 

Réalisé par MURIELLE BAUDINAUD Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral : 

Pour le compte de EX'IM - EURL AM EXPERTISES du 13 juin 2016. 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 

50 rue de la République - Bâtiment 

16560 Aussac-Vadalle 

Vendeur 

MAIRIE AUSSAC VADALLE 

SYNTHESE 

A ce jour, la commune d'Aussac-Vadalle est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire 

(IAL). Une déclaration de sinistre indemnnisé est nécessaire. 

Votre commune Votre immeuble 

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf. 

Aucune procédure en vigueur sur la commune - - - 

Zonage de sismicité : 3 - Modérée* oui - - 

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible** non - - 

* Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 
et n°2010-1255 du 22 octobre 2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8). 
** Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique 
modifié par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018. 

SOMMAIRE 
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Déclaration de sinistres indemnisés............................................................................................................................... 3 

Prescriptions de travaux, Documents de référence, Conclusions................................................................................... 4 
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50 rue de la République 

 16560 Aussac-Vadalle 

Commande MAIRIE AUSSAC VADALLE 
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Etat des Risques et Pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

en application des articles L.125-5 à 7, R.125-26, R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement et de l'article L 174-5 du nouveau Code minier 

1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques 
 concernant l'immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° du 13/06/2016 

Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le : 03/09/2019 

2. Adresse 

50 rue de la République - Bâtiment 

16560 Aussac-Vadalle 

3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn] 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit oui non X 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation oui non X 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé oui non X 

Les risques naturels pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune) 

Inondation Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche 

Mouvement de terrain Mvt terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption volcanique 

Feu de forêt autre 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui non X 
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés oui non 

4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm] 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm prescrit oui non X 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation oui non X 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé oui non X 

Les risques miniers pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune) 

Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz 

Pollution des sols Pollution des eaux autre 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui non X 
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui non 

5. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt] 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé oui non X 
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit oui non X 
Les risques technologiques pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune) 

Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection 

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui non X 

L'immeuble est situé en zone de prescription oui non X 
Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui non 
est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location 

6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement modifiés par l'Arrêté et les Décrets n°2010-1254 / 2010-1255 du 22 octobre 2010. 

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité : Forte Moyenne Modérée Faible Très faible 

zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 

7. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon 
en application des articles R125-23 du code de l'environnement et R1333-29 du code de la santé publique, modifiés par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018 

L'immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon : Significatif Faible avec facteur de transfert Faible 

zone 3 zone 2 zone 1 X 

8. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle 
L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

9. Situation de l'immeuble au regard de la pollution des sols 

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS) oui non X 
Aucun SIS ne concerne cette commune à ce jour 

Parties concernées 

Vendeur MAIRIE AUSSAC VADALLE à le 

Acquéreur à le 

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information 
préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état. Article 125-5 (V) du Code de l'environnement : En cas de non respect des obligations d'information 
du vendeur ou du bailleur, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix de vente ou de la location. 
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Déclaration de sinistres indemnisés 

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des 

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la 

case correspondante dans la colonne "Indemnisé". 

Arrêtés CATNAT sur la commune de Aussac-Vadalle 

Risque Début Fin JO Indemnisé 

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2005 30/09/2005 22/02/2008 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 

Mouvement de terrain 

 
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08/12/1982 31/12/1982 13/01/1983 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur 
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net 

Préfecture : Angoulême - Charente Adresse de l'immeuble : 

Commune : Aussac-Vadalle 50 rue de la République - Bâtiment 

16560 Aussac-Vadalle 

France 

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

MAIRIE AUSSAC VADALLE 
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Prescriptions de travaux 

Aucune 

Documents de référence 

Aucun 

Conclusions 

L'Etat des Risques délivré par EX'IM - EURL AM EXPERTISES en date du 03/09/2019 fait apparaître que la commune dans 

laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral en date du 13/06/2016 en matière d'obligation d'Information 

Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par : 

- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8 

Sommaire des annexes 

> Arrêté Préfectoral départemental du 13 juin 2016 

> Cartographie : 

- Cartographie réglementaire de la sismicité 

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport. 
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Descriptif des risques
Edité le 20/09/2019 à 17h23

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques (ERNMT) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du code de
l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique. Pour plus d’information,
consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

Localisation

Coordonnées GPS:
latitude = 45.81641
longitude = 0.22055

Informations sur la commune

Nom : AUSSAC-VADALLE
Code Postal : 16560
Département : CHARENTE
Région : Nouvelle-Aquitaine

Code INSEE : 16024
Commune dotée d'un DICRIM : Non
Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 3 (détails en annexe)
Population à la date du 16/04/2018 : 449

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Séismes
3 - MODEREE

Installations industrielles
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INONDATIONS

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INNONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Innondation - TRI

Localisation située dans un territoire à risque important d'inondation : Non

Atlas de Zone Inondable - AZI

Localisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Non
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INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

32 évènements historiques d'inondations sont identifiés dans le département CHARENTE (Affichage des 10 plus récents)

30/11/1993 - 27/01/1994
Crue pluviale (temps montée

indéterminé),rupture d'ouvrage de
défense,Nappe affleurante

de 10 à 99 morts ou disparus inconnu

20/12/1982 - 24/12/1982 Crue pluviale (temps montée
indéterminé),Barrage de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

30/03/1962 - 04/04/1962 Crue pluviale (temps montée
indéterminé),Mer/Marée aucun_blesses inconnu

07/12/1944 - 09/12/1944 Crue nivale,Crue pluviale lente
(temps montée tm > 6 heures) inconnu inconnu

Date de l'évènement (date
début / date fin) Type d'inondation Approximation du nombre de

victimes
Approximation dommages

matériels(€)

Dommages sur le territoire national
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INONDATIONS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Non
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Non
Type d'exposition de la localisation :

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Non
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l'homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou
d'un effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un glissement de terrain.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Non
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CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par l'homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

Cavités recensées dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

?

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

Type d'exposition de la localisation : 3 - MODEREE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante.

?

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Différentes bases de données fournissent les informations sur les Sites pollués ou
potentiellement pollués (BASOL), les Secteurs d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de
l'environnement et les Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE DE SITES POLLUÉS OU POTENTIELLEMENT POLLUÉS (BASOL) ?

Localisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE (BASIAS) ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Non
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA RÉGLEMENTATION SUR LES SECTEURS D'INFORMATION
DES SOLS (SIS) ?

Présence de Secteurs d'Information sur les Sols (SIS) dans un rayon de 1000 m : Non
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances , notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l'environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par un
de l'état en fonction de sa dangerosité.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE ÊTRE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 500 m : 0
Nombre d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 1

Les installations industrielles ayant des effets sur l'environnement sont réglementées sous l'appellation Installation
Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE). L'exploitation de ces installations est soumise à autorisation de
l'Etat. La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en
fonction de la pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.

?

Source: BRGM
Zone de recherche

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5 km : 0
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRT Installations industrielles : Non
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales de sites de
stockage ou de chargement.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 500 m : Non



Ministère de la transition Ecologique et Solidaire Page 14

INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Localisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10 km : Non
Localisation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20 km : Non
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RADON

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents naturellement dans le sol et
les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se
fixer sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les
habitations en particulier, il peut s’accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers
de Bq/m³ (becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN).

?

QUEL EST LE POTENTIEL RADON DE LA COMMUNE DE VOTRE LOCALISATION ?

Le potentiel radon de la commune de votre localisation est  : potentiel de catégorie 1 (faible)

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en
3 catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des
concentrations présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface
entre le bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN).

?

Source: IRSN

Pour en savoir plus : consulter le site de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire sur le potentiel radon de chaque catégorie.?

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx?dId=9aef83d8-dab7-4201-beed-16551b10812c&dwId=2c2a9274-9106-41cf-b110-445981d4784e#.W_eyw-LLQnU
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Glossaire

Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)
Définition juridique (source : décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 et décret n° 2004-554 du 9 juin 2004)

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l’élaboration et la diffusion des documents d’information. La circulaire d’application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d’établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas
échéant, un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être
suivie d’un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d’un affichage des consignes et d’actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l’étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l’élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle
Définition juridique (source : guide général PPR)

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l’article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [...] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être
prises ». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d’intensité anormale» et
le caractère «naturel» d’un phénomène relèvent d’une décision interministérielle qui déclare «l’état de catastrophe
naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)
Définition juridique (source: http://www.prim.net)

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd’hui l’un des
instruments essentiels de l’action de l’État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la
vulnérabilité des personnes et des biens.
Il est définit par les articles L562-1 et suivants du Code de l’environnementet et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.
Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d’indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été mené, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d’une procédure qui comprend l’arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d’études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l’aléa et
définir les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation
obligatoire (conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l’ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l’État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d’application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des
mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire du Ministère de l'Ecologie, du Développement
Durable et de l'Energie disponible en ligne à l'adresses suivante : http://glossaire.prim.net/.

http://www.prim.net
http://glossaire.prim.net/
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Catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 3

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

16PREF19990041 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

16PREF20170904 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

16PREF20080006 01/07/2005 30/09/2005 20/02/2008 22/02/2008
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Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents autour d’un lieu
choisi par l’internaute. Il résulte de l'intersection géographique entre une localisation donnée et des informations aléas,
administratives et réglementaires. La localisation par adresse, pointage sur la carte, ou par GPS, présente des
imprécisions dues à divers facteurs : lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la
géolocalisation des données. En ce qui concerne les zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par
rapport aux cartes de zonage papier officielles n’est pas assurée et un décalage entre les couches est possible. Seules
les données ayant fait l’objet par les services de l’Etat, d’une validation officielle sous format papier, font foi. Les
informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation particulière, et aucune garantie n'est
apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données
Le site Géorisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l’Etat représenté par la direction générale de
la prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives
aux risques d’origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités
Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM n'apporte aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les
informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des données
n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été
validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des connaissances disponibles au
moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du BRGM ne saurait être engagée en
cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de certaines formations. Même si la
DGPR ou le BRGM utilise les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site, les éléments
qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercie par
avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient
relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantit pas le
fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de
créer des dommages. La DGPR et le BRGM peut modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur
Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L’information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l’Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;
- Exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en
l’incluant dans votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l’Information» :
    - sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens
Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont
là dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni
responsabilité, ni approbation des informations contenues dans ces sites.
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